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JUSTICE CRIMINELLE 

ACTES OFFICIELS. 

BtESSÉS DS FÉVilIER.. RECRUTEMENT. 

Le Gouvernement provisoire, 

Voulant donner un témoignage éclatant de la reconnais-

sance nationale aux familles des citoyens qui ont versé 

leur sang pour la liberté pendant les glorieuses journées 

de février 1848 ; 

Décrète : 

Art. 1". Tout Français qui, en combattant pour la li-

berté dans les journées de lévrier 1848, est mort ou a reçu 

des blessures qui le rendent inoapable de servir dans l'ar-

mée, donnera droit, pour son frère ou celui de ses frères 

qui serait appelé par la loi du recrutement, à l'exemption 

accordée par l'art. 13, § 7, de la loi du 21 mars .1832 à 

celui dont le frère est mort en activité de service ou a été 

admis à la retraite pour blessures reçues dans un service 

commandé. 

Art. 2. Le ministre de la guerre est chargé de l'exécu-

tion du présent décret. 

Fait à Paris en conseil de Gouvernement, le 1" avril 

1848. 

GARDES NATIONALES. — ÉLECTIONS. 

Le membre du Gouvernement provisoire, ministre de 
l'intérieur, 

Vu l'article 10 de l'arrêté du 13 mars dernier sur les 

élections générales des gardes nationales de Paris et de 

la banlieue, portant que tous les scrutins auront une du-

rée de quatre heures ; 

Vu les réclamations qui ont été présentées contre la 

généralité de cette disposition qui aurait pour effet de pro-

longer sans utilité réelle la durée des opérations ; 

(considérant qu'il paraît suffisant de la restreindre au 

premier tour de scrutin pour l'élection des officiers ; 
Arrête ; 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 3 avril. 

VOL D'UN DIAMANT AU PRÉJUDICE DU PERSAN ISMAE1.-MOIIA-

MED. — DEUX ACCUSES. 

L'affaire dont nous rendons compte n'a d'intérêt que 

par la présence aux débats d'un personnage bien connu de 

nos lecteurs. Il n'est personne à Paris qui n'ait remarqué 

sur les promenades, et surtout aux représentations des 

Italiens et de l'Opéra où il assiste tous les soirs, un hom-

me de moyenne taille, à la figure intelligente et austère, 

à la barbe blanche et touffue, vêtu d'une longue robe d'é-

toffe noire, rattachée autour des reins par une ceinture, 

et coiffé d'un bonnet d'astracan. C'est un prince persan, 

nommé Ismaël Mohamed, qui réside depuis longtemps eu 

France, et qui a déféré à la justice la connaissance des 

faits suivans : 

Au commencement du mois d'octobre 1847, Mohamed Is-

maël, rict.e persan, occupait un appartement, rue de Rivoli, 
22 bis. 

Le 4 octobre il alla au spectacle, et à son retour il posa sur 

la cheminée à coucher sa montre d'or à répétition et une 
bague en diamans. 

Dans la nuit du 4 au \i octobre, on s'introduisit dans l'ap-

partement de Mohamed Ismaël, dont toutes les clés étaient res-

tées aux portes, et on lui vola sa montre d'or, sa bague de dia-

mans et un trousseau de clefs. Mohamed fut éveillé par le bruit 

que fit le voleur en marchant dans la chambre, et s'aperçut 

immédiatement de la soustraction des divers objets qui ve-
naient de lui être pris. 

Pendant quelque temps l'auteur de ce crimo demeura incon-

nu ; cependant le concierge s'élaut rappelé qne plusieurs fois 

le nommé Burlon était venu demander Mohamed Ismaël pour 

lui offrir ses services, les soupçons se portèrent sur l'accusé, 

qui fut arrêté. On saisit en sa possession une reconnaissance 

du Mont-de-Piété, datée du 5 octobre, constatant l'engagement 

d'une montre d'or à répétition, qui était précisément celle 
volée à Mohamed Ismaël. 

Burlon a fait un aveu complet de son crime; il convient 

également qu'il avait romis le diamant à la femme Boscher; 

que, pour faire l'engagement de la montre d'or, il avait signé 

le faux nom de Durand sur le registre du sieur Catherinet, 
commissionnaire au Mont-de-Piété. 

La femme Boscher, qui vivait avec Burton, fut arrêtée 

comme sa complice. Cette femme, dans ses interrogatoires, a 

avoué qu'elle a vendu moyennant 800 francs au sieur Nativel, 

bijoulier, le diamant que Burton lui avait donné; elle a ajouté 

que Burton avait trouvé le diamant; 

Cette explication, qui ne pourrait servir d'excuse si elle 

était justifiée, n'est nullement vraisemblab'e • Burton était 

sans ressources, et tout démontre que la femme Boscher n'i-

gnore pas que c'était par voie criminelle qu'il s'était procuré 

le diamant et l'argent provenant de l'engagement de la mon-

tre dont il lui avait donné une partie. 

Georges Burton est un jeune homme de 27 ans dont la 

tenue est excellente ; il a renouvelé en bons termes et 

avec sincérité les aveux complets qu'il avait déjà faits 

dans l'instruction. 

Rosalie Pantin, femme Boscher, persiste également à 

soutenir qu'elle a ignoré la provenance criminelle de la 

bague par elle vendue à M. Nativel. 

Le plaignant s'avance pour déposer ; il déclare se nom-

mer Ismaël-Mohamecl, être âgé do 53 ans, né en Perse. 

Il prête le serment suivant la forme ordinaire, et s'exprime 

assez correctement en français. Il répète les faits que 

l'acte d'accusation a déjà fait connaître. 

M. le président : Quelle était la valeur de la bague qui 

vous a été prise ? 

Le témoin : Elle m'avait coûté 2,500 fr. 

M. Nativel, bijoutier au Palais-National, fait connaître 

les circonstances de l'achat qu'il a fait à la femme Bos-

cher. Ce qui l'a porté à n'offrir que 800 fr., c'est que le 

diamant était monté sur argent; il ne pensait pas qu'on 

montât ainsi une pierre réellement d'un grand prix. Ce 

n'est que depuis qu'il a su que la religion des Persans ne 

leur permet pas de porter des bijoux montés sur or. 

M. Metzinger, substitut du procureur-général; a soutenu 

l'accusation et refusé aux accusés tout droit à des circon-

stances atténuantes. 

Le jury, après avoir entendu M' Nogent Saint-Laurens 

pour la femme Boscher, et M* Prin pour Burton, a déclaré 

la femme Boscher non coupable, et reconnu la culpabilité 

de Burton, à qui il a accordé en outre des circonstances 

atténuantes. 

Ce dernier a été condamné à quatre années de prison 
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communauté ont prê'é à la justice un concours sérieux, com-

plet, sans arrière- pensée ; ou que vous croirez qu'une action 

occulte et habilement combinée a fait disparaître les preuves 

que l'information a rencontrées, et préparé par son influence 

des mensonges et des réticences, vous apprécierez différemment 

les preuves qui existent et celles qui manquent. 

Si vous étiez convaincus que les supérieurs de l'institut des 

frères n'ont pas cessé d'être animés du désir réel de livrer à 

la justice le coupablequiétait dans leurs rangs, vous serez sur-

pris que le crime, ayant été commis en pleiu jour, il ne se 

trouve pas dans l'intérieur un seul témoin qui puisse racon-

ter une circonstance précise et qui se rattache directement au 
(rime. 

Mais si vous pensez, au contraire, que ce concours exté-

rieur et apparent offert à la justice n'était qu'un stratagème 

employé pour mieux contreminer son action, vous ne serez pas 

surpris que les preuves directes fassent défaut. La force des 

preuves que la justice aura produiles vous fera devinercelles 

qui auront été dérobées à votre conscience. 

Nous comprenons tout ce qu'a de délicat cette partie de no-

tre tache. Notre amour pour la justice, le désir que nous 

éprjuvons d'obtenir le châtiment d'un exécrable forfait, ne 

nous rendra pas injuste euvers un institut dont la société re-

tire chaque jour de si grands avantages. Nous irons plus loin 

encore : nous ne partageons pas les craintesqu'inspirent quel-

quefois les corporations religieuses. Nous ne pensons pas que 

dans l'état de nos mœurs et de nos institutions les corpora-

tions religieuses puissent renouveler de nos jours les dangers 

qui furent conjurés, il y a un siècle, par le patriotisme de nos 
immortels devanciers. 

Maisxjnclure de là que les corporations religieuses ne puis-

sent dans certains cas, et en vertu même de la discipline et 

des constitutions, exposer les pouvoirs séculiers à de vérita-

bles périls, ce serait, Messieurs, feri.ier les yeux à la lumière 

et méconnaître les graves enseignemens qui découlent de ce 
procès. 

Je ne viens pas prétendre que des religieux aient accepté de 

gaîté de cœur une odieuse solidarité avec le crime, en célant 

le coupable ; je ne veux pas dire que le viol et l'assassinat aient 

nspiré àdes membres d'une communauté religieuse, un inté-

rêt puissant à ce point qu'ils aient cru faire une chose licite et 

honnête en conspirant l'impunité du coupable. Mais je sou-

tiens qu'entraînés par des préjugés que deux révolutions n'ont 

pas complètement déracinés, ils ont voulu disputer aux pou-

voirs séculiers un coupable, { arce qu'il était revêtu des in-

ignes d'un ordre religieux. 

Dans les discussions sérieuses, il ne faut rien exagérer; 

ne faut pas surtout transformer en vices personnels 

les défauts inhérens à certaines institutions. Mais il ne 

faut pas davantage se faire une arme de cette exagération 

pour soutenir que les défauts sont impossibles. Sans doute, 

je venais soutenir devant vous que des hommes con-

sacrés aux devoirs de la vie religieuse, imbus, par con équent, 

de toutes les vertus que cette vie inspire, se sont soudaine-

ment pervertis au point d'éprouver je ne sais quelle sympa-

thie pour un homme souillé par un double forfait : votre<cœur 

comme votre- raison se soulèveraient contre une pareille thè-

se. Mais si les hommes pris isolément doivent être étudiés 

d'après les données générales du cœur humain, les hommes 

réunis en société veulent être appréciés d'après le caractère 
et l'esprit des institutions qui les régissent. 

Personne ne contestera que le milieu dans lequel nous vi-

vons n'exerce une incontestable influence sur nos perceptions, 

et ne modifie même d'une manière sensible les jugemens que 

nous portons et sur les hommes et sur les choses. 

Je me plais à croire que celte situation n'altère pas au fond 

du cœur ces sentimens qui sont de tous Us lieux et de tous 
les temps. 

Qui pourrait rnéconnaître qu'une corporation religieuse ne 

forme une véritable société au sein de la grande société ci-

vile. Comme cette dernière, la société religieuse a ses lois, sa 

discipline, ses meurs et même sa juridiction. Sans doute, les 

pouvoirs séculiers exercent sur cette société leur contrôle ; 

mais ce contrôle qui ne peut s'attacher qu'à la loi écrite est 

sans influence sur l'élément le plus fort de la société, sur ce-

lui qui en forme en définitive le lien, je veux parler des habi-

tudes et des mœurs, Ou ne peut se dissimuler que dans ce 

milieu ainsi organisé, l'homme n'y apprenne des devoirs qui 

contrarient souvent ceux que la société inspire. 

Je crois, Messieurs, qu'il est utile à celte cause que vous 

étudiiez l'organisation de la communauté des frères : et vous 

comprendrez alors que les erreurs, les réticences et les dis-

simulations de plusieurs d'entre eux ne sont en définitive que 

les erreurs, les réticences et la dissimulation d'un seul : vous 

comprendrez alors que le concours de plusieurs témoins sur 

un fait, ne vaut pas plus qu'un seul témoignage, et que dans 

cette situation, si on admet un intérêt, un motif qui détermine 

une fausse déposition, on s'expliquera sans peine qu'elle en ait 
engendré plusieurs. 

Dès qu'il a revêtu les insignes de l'institut, le frère de la 

doctrine chrétienne ne s'appartient plus. Le lien de famille 

n'est pas moins rompu que le lien social. Tout ce qui distingue 

l'homme dans la société et même dans la famille disparaît de 
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COUB D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Ouverture de la session des assises extraordinaires 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 30 mars. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

Plus nous avançons vers le dénoûment, et plus la foule 

augmente. Les dames surtout sont en nombre considé-
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loin de démontrer l'invraisemblance de ce crime dans les cou 

allions où il t'est produit, constatent et révèlent»» possibili-

té. En un mot, les preuves judiciaires sont décisives pour 

démontrer le lieu où le crime a été commis : I étude psycliolo-

gique du co ur humain ajoute un nouveau témoignage a ceux 

ùui ont déjà été recueillis. , „.-_ 
Mais »U moment OÙ notre devoir nous appelle a rechercher 

le coupable dans le sein d'une communauté religieuse, nous 

devons étudier l'attitude que cette communauté,
 0U

.P'
U
^

1 

quelques uns de ses membres ont pris à 1 égard de [«,1»»"™' 

Celte étude est indispensable pour upprécier 

prouves qui accusent lo frère Léotade. 

Salon «pie vous serez couvai 

la valeur des 

»incus que les supérieurs de lu 

vaht la nouvelle société et la nouvelle famille dans laquelle 

entre. Il se dépouille d'abord de son nom : et vous avez pu 

juger par ceux qui ont été prononcés dans ce débat, s'ils se 

fixent facilement dans la mémoire. On dirait une véritable af-

fectation à prendre ou à donner des noms qui, par leurétran-

geté, disent combien la métamorphose est profonde. L'unifor-

mité du costume, la confusion dans les vêtemeiis, témoignent 

que toute individualité disparaît dans le corffc qui l'absorbe 

Une résignation complète, une soumission absolue aux or-

dres, aux désirs^ du supérieur, constitua une société qui ré 

sume au plus haut degré le type du pouvoir absolu. Le su-

périeur d'une communauté religieuse ne domine pas seule-

ment les actions des membres qui la composent ; il dispose 

"même de leur volonté, et, jusqu'à un certain point, il est maî-

tre de leurs sentimens et de leurs convictions. Pour créer dans 

le sein d'une communauté religieuse une opinion, une 

croyance sur un événement, il ne faut pas tant d'efforts que 

pour faire accepter dans la société civile la vérité la plus ma-

nifeste : il suffit d'un mot, d'une parole. Le jour où le supé-

rieur des frères a déclaré au sein de la communauté que Cé-

cile était sortie, qu'elle avait trouvé la mort hors de l'établis-

sement, et que son cadavre avait été porté aux pieds du mur 

du jardin, dans le but de faire accuser la communauté, ce 
jour, l'opinion des frères a été faite ; et il n'en est un seul qui, 

sans avoir rien vu, rien examiné par lui même, n'ait la pro-

fonde et intime conviction que la méchanceté seule a pu ac-

cumuler auprès de la maison h s preuves accusatrices qu'on y 
a recueillies. 

Les arrêts les plus solennels de la justice ne modifieront ja-

mais ces convictions qui ont toute l'énergie d'un tc'.ede foi. 

Lorsque tous les esprits sont fortement empreints de celte idée 

que le crime a été commis à l'extérieur, vous comprenez aus-

sitôt avec quelle ferveur sont acceptés les plus futiles indices 

qui caressent cette opinion, et avec quelle énergie sont repous-

sées les preuves les plus éclatantes qui la combattent. 11 est 

dans la nature de l'esprit humain de dédaigner un fuit dont 

la conséquence est d'avance condamnée par une conviction 
arrêtée. 

Etant donnée, cette disposition des esprits, cette croyance 

d'aberd ira; osée et qui se fortifie ensuite dans les conversa-

tion* et dans les entretiens, vous pouvez calculer avec quelle 

facilité on fait disparaître de la mémoire d'un témoin le sou-

venir d'un fait qui blesse ses convictions personnelles. **• 

Lorsque la justice recherche les traces d'un crime commis 

au sein de là société, elle a pour auxiliaires des témoins iso-

lés entre eux, qui souvent ne se connaissent pas, et qui agités 

par des intérêts, des passions, des instincts divers, ne sont 

pas soumis à une influence unique. Mais quand le crime est 

commis dans le sein d'une communauté religieuse, la justice 

se trouve en face de témoins soumis à une seule action, obéis-

sant à une seule impulsion. De sorte qu'au lieu d'avoir la ga-

rantie de témoignages distincts qui s* contrôlent les uns les 

autres, le magistrat est en face d'un témoin unique. Et si ce 

témoin est accessible à des préjugés, à des erreurs qui lui 

font désirer que' l'auteur d'un grand crime ne soit pas recon-

nu au sein de la communauté, la justice s?ra exactement dans 

la même position que si la vérité dépendait d'un seul témoin, 

et que si ce témoin fût soumis aux influences si noa.breuses 

qui peuvent égarer ou pervertir son témoignage. 

Mais en admettant comme vraies toutes ces considérations, 

et elles ne nous paraissent pas susceptibles d'être contestées, 

on nous demandera quel intérêt pouvaient avoir les supérieurs 

de la communauté ou le supérieur du pensionnat de Saint-Jo-

seph à soustraire le coupable à la justice. Les frères direc-

teurs n'ont-ils pas, à toutes les phases de l'information, pro-

testé du désir qu'ils avaient d'aider la justice dans son œuvre 

réparatrice? N'ont-ils pas proclamé qu'ils n'eussent pas hésité 

un seul instant à livrer le coupable s'ils l'eussent connu et à sé-

parer du corps le membre qui le déshonorait. 

L'intérêt que les supérieurs avaient à celer le crime et à dé-

rober le coupable à l'action des lois, n'était pas un intérêt pu 

renient humain. Ce n'était pas la personne du coupable qu. 

excitait leur sympathie. Un intérêt d'un autre ordre et qui 

leurs yeux prenait le caractère d'un intérêt religieux a déter* 

miné leur résistance à l'action de la justice. 

On ne saurait dénier qu'aux yeux de quelques personnes, 

dont l'ignorance fait absoudre les intentions, la religion n'oc-

cupe qu'une place insuffisante dans nos institutions modernes. 

Et parmi les conquêtes que les pouvoirs civils ont faites, il 

n'en est pas qui soient l'objet de plus vif regrets que celles qui, 

faisant de l'égalité devant la loi le dogme de notre société 

moderne, ont aboli les juridictions spéciales et exceptionnelles, 

et soumis le religieux comme tout autre citoyen au pouvoir du 

juge séculier. Je t e redoute pas que cette grande et puissante 

conquête de notre Révolution, puisse être sérieusement com-

promise ; je ne crains pas qu'il s'élève dans notre société mo-

derne une seule prétention qui revendique le retour vers les 

juridictions ecclésiastiques. Mais je no saurais ignorer qu'il 

est des esprits rebelles aux innovations même les mieux justi-

fiées, et qui déplorent comme l'un des plus grands' malheurs 

que la religion ait pu subir la chute de ces tribunaux ecclé-

siastiques qui punissaient sans éclat, et épargnaient ainsi à la 

religion le spectacle de l'un de ses membres placés sous la 
main du pouvoir séculier. 

Ce serait, Messieurs, fermer les yeux à la lumière que de 

nier que, de nos jours encore, il existe des hommes honora-

bles par leur caractère, et qui déplorent de bonne foi comme 

un scandale pour la religion qu'un religieux soit traduit de-

vant un tribunal séculier. De là, à tenter un grand effort pour 

irgner à la religion, mal comprise selon nous, le doulou ■ 

reux spectacle d'un frère de la doctrine chrétienne, se débat-

tant devant une Cour d'assises sous une accusation de viol et 

de meurtre, il n'y a qu'un pas. Cettedisposition dont ou trou-

ve encore certains esprits imbus se développe et s'affermit avec 

plus de force au sein des corporations religieuses. Elle y trouve 

un auxiliaire puissant dans le sein mêa;e qui unit tes mem-
bres entre eux. 

Seriez-vous surpris, Messieurs, si dans le sein de la corpo-

ration des frères, il se fût trouvé un de ces hommes tels quo 

les institutions religieuses savent les tremper, d'un esprit 

plus énergique qu'éclairé, et qui, en présence du crime ac -

compli, à la vue du cadavre caché dans le noviciat, se sont 

dit: « Faire disparaître les traces d'un crime, sauver un 

coupable, est un acte que la loi positive n'interdit pas. Cette 

loi, qui ne fait pas au citoyen une obligation de dénoncer un 

assassin, même quand cet assassin lui est étranger, ne saurait 

imposer cette obligation au fils contre son père, au père con-

tre son fils; or, ne sommes-nous pas frères en religion? Ne 

sommes-nous pas les membres d'une même famille? Les liens 

de la famille religieuse sont-ils moins sacrés, moins respec-

tables que ceux de la famille naturelle ? Si un frère décou-

vrait dans son domicile les preuves d'un crime commis par 

son frère, lui reprocherait on -de les faire disparaître? L'as-

sassin de Cécile est un grand coupable que nous devons ré-

server pour les chàtimens dont la loi religieuse frappe les cri-

minels; mais enfin il est membre de notre famille, et noua 

devons le sauver; et en le sauvant nous épargnons à la religion 

la douleur de voir une maison, asile de tant de vertus, com-
promise aux yeux du monde. » 

Ces idées ne sont plus de notre temps ; la raison les réprouve 

et la justice du pays les condamne; mais soyez convaincus 

qu'elles expliquent, sans la justifier, l'attitude qu'ont prise 

les supérieurs des frères, et la lutte qu'ils ont soutenue contre, 
la justice. 

Après ces considérations, M. le procureur-général s'at-

tache à démontrer qu'aucune foi ne peut être accordée 

aux dépositions des frères. Il repousse l'alibi invoqué par 

Léolade, et que les frères ont essayé de constater par des 

témoignages suspects. Passant à un autre ordre d'idées, il 
continue ainsi : 

Je suppose que le cadavre ait été trouvé dans un bois soli-

taire, dans un sentier qui conduit à la maison d'un homme 

qui a été vu avec la victime la veille. Est-ce que cet homme 

ne serait pas responsable de la vie de cette jeune fille vis-à-vis 
de la société? Eh bien ! vous , Léotade , vous étiez avec Cécile 

le 18 avril, vous étiez a côté d'elle, et vous êtes le seul qui n'eu 

donniez aucun renseignement. Nous trouvons son cadavre près 

de votre maison, dans votre sentier à vous, et nous sommes en 

droit de vous demander aujourd'hui : Qu'avez vous fait de 
Cécile? C'est vous qui l'avez tuée ! (Mouvement.) 

Vous possédez maintenant tous lesélémens du premier scié 
de ce drame, et nous pouvons les résumer en quelques mots. 

Léotade s'est trouvé seul dans le vestibule de la commu-

nauté avec Cécile : qui dira ce que la vue de cette jeune fille 

ce que ce regard chaste et modeste a dû réveiller de secrète* 

et vagues agitations dans un cœur sevré des douces et tendres 

affections de la famille! Qui sait si cette jeune enfant qui ul 

sur la terre, ne se sera pas montrée d'ubord sous les traits 

d'une apparition virginale, et si son image n'a pas pénétré 

dans le cœur d'un religieux par le seul coté qui lui soit acces-

sible ? Les passions qui doivent boulevcrsi r le cœur du l'boni 

meny pénètrent jamais qu'à la suite de celles Qui le sédui-

sent. C'est sans doute lu perfection de la vie ascétique de pré-

voir les orages dunsjes signes lointains qui les prédisent; 

mais il ne laut p is s'étonner si quelques cucui s moins méfiunà 
se laissent plus fai ilcment aborder. 

Léotade entraînant Cécile sur ses pas : Cécile suivant Léo-
tade sans défiance, ce n'était pas la le premier acte du crime 

qui allait s'accomplir. L''otade ne cherchait pus ii ce moment 

cette jeune fille pour la profaner et l'immoler ; il ne voyait on 

elle qu'un enfant dont la jeunesso et l'innocence, le soumet-

taient au charme d'une séduction qu'il redoutait, d'uuwni 

inymsque l'objet en était plus pur. L'attirer dans la direc-
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lion dii pensionnat, lui faiw traversée là cour, lé tunnel, *ons 
les plus fuli les prétextes; rien n'aura été plus facile. Arrives 

devant la porte de l'écurie, Léotade engage Cécile à le suivre 

dans la chambre oit il va lui montre? des pigeons; c'est dans 

ce lieu écarté que les pensées du religieux fe transforment. 

Cette plume trouvée sur les vètemenS de Cécile, et qui pré-

sente une complète analogie avec celle renfermée dans le tra-

versin placé sur un des lits des domestiques, semble dire que 

peut-être une première tentative a été fuite dans cette chambre. 

Cécile a résisté sans doute, mais les persécutions dont elle 
a été l'objet n'ont peut-être paseuun catactèreassez déterminé 

pour alarmer su pudeur. Elevée par sa vertu' use famille, 

dans le respect de tout ce qui touche à la religion, ton inno-

cence n'aura pas suspecté les premières caresses d'un homme 

dont le costume même éloigne toute méfiance. Elle n'aura 

compris le danger que courait sa pudeur que lorsqu'il n'était 

plus temps do le conjurer. 

Mais les sens enllamrhés du religieux s'exaltent par les obs-

tacles. La digue qui les contenait a cède; et alors oubliant 

louie retenue et même toute prudence, il entraine Cécile quel ■ 

ques pas plus loin, et c'est dans ce grenier, sur ce tus de trèfle, 

placé entre deux tas de paille qui emplissent le grenier jus-

qu'à la charpente, que s'accomplit le dernier sacrifice. 

M. le procureur-général étant très faligué, l'audience 

est continuée à demain. 

Audience du 31 mars. 

M. le procureur-général achève son réquisitoire ; il le 

termine ainsi : 

L'orgueil et l'ambition d'une communau é religieuse ont 

placé sur la tète d'un obscur frère de la doctrine chrétienne 

n 110 des plus audacieuses prétentions qui puisse être soulevée 
de nos jours. 

S'il est, en effet, une question qui soit depuis long temps 

irrévocablement résolue, c'est, sans contredit, la suprématie 

des pouvoirs séculi rs. Nul n'oserait, de nos jours, contester 

en théorie l'omnipotence de la loi civile. 

Mais, ce qu'on n'ose nier e > principe, on le conteste en fait, 

et, à l'occasion du crime le plus horrible, on a vu toute une 

communauté religieuse, obéissant comme un seul homme à la 

volonté d'un directeur, se prêter au plus audacieux complot 

qui ait jamais été ourdi contre la justice et contie les lois 

d'un pays. 

Celte rébellion de l'esprit monacal contre nos institutions 

et nos lois, cette révolte d'une société religieuse contre la so-

ciété civile, celte insulte faite à notre civilisation, vous im-

posent, Messieurs, de grands et nobles devoirs; lis plus 

grands qui vous aient jamais été départis, les plus nobles qui 

vous soient réservés dans le cours de la magistrature popu-

laire dont vous êtes temporairement investis. 

Vous n'avez pas seulement à venger la société contre un 

grand crime, à faire tomber sur la tète d'un grand coupable 

uneexpiation méritée, vous aurez mieux cpie tout cela à luire : 

les pouvoirs séculiers de la société mis en question, la justice 

du pays niée dans le principe, combattue dans son action, 

profanée dans ses plus augustes manifestations : voilà, Mes-

sieurs, les grands intérêts placés sous votre sauvegarde. 

Votre verdict si impatiemment attendu nous apprendra bien-

tôt si les stratagèmes de l'intrigue, si les perfides combinai-

sons ourdies au sein d'une corporation religieuse doivent pré-
valoir sur l'action régulière de la justice. 

Ce n'est pas seulement la justice outragée qui se place sous 

votre égide, ce n'est pas non plus les plus saintes lois de la 

morale méconnue qui appellent une éclatante réparation; la 

religion elle-même indignement profanée par les passions im-

pies auxquelles elle reste mêlée sollicite une réparation. 

Elle l'obtiendra, j'en ai l'entière confiance, car votre sagesse 

ne confondra pas les intérêts légitimes de la religion avec les 

calculs ambitieux de quelques hommes qui abritent sous son 

voile respecté leurs coupables passions. ( Mouvement pro-
longé. ) 

L'audience est suspendue. . 

Elle est reprise à une heure et demie. , 

M* Gasc a la parole. (Mouvement d'attention.) 

Messieurs les jurés, dit-il, j'ai bien écouté pour bien com-

prendre ce que j'ai entendu. L'accusation s'est gravée dans 

mon esprit, et j'ai enfin atteint ce moment que j'attendais si 

impatiemment, celui de défendre un innocent. Que mei pre-

mières paroles soient des paroles de respect pour la victime. 

Son corps pollué n'a pas été souillé. Ellea emporté sa virginité 

dans la tombe. Sa pureté a revêtu l'immortalité! Cécile, nous 

avons prié pour toi, et maiiiteirant prie pour nous. 

Eclaire nos esprits, dirige aussi nos consciences, et ne laisse 

pas commettre une erreur à la justice. 

Nous avons des souvenirs terribles qui pèsent sur nous dans 

cette cité. Un innocent a succombé devant la plus terrible des 

acciiïations. Un père a été accusé d'avoir immolé son fils. 

Le cadavre de cet'enfant fut trouvé pendu dans la maison 

paternelle, et l'on a accusé un père d'avoir donné la mort à 

son fils. Mais il fallait étayer une aussi affreuse accusation, et 
on y parvint. 

Le père vivait dans la religion réformée et son fils voulait 

embrasser la religion catholique. De là, on soupçonna un dé-

saccord ; vite des scènes supposées, et de suppositions en sup-

positions on arriva à jeter la justice dans une de ses plus gra-
ves erreurs. 

Mais quand l'innocent eut été injustement condamné, et 

quand le bourreau eut broyé son corps, quand le bûcher eut 

consumé son cadavre, l'opinion publiqus fit un retour surelle-

mème; elle supputa les indices, les présomptions, les charges; 

les publicistos les plus distingués, le premier écrivain du 

siècle, réunirent leur éloquence et leurs efforts pour faire triom-
pher l'innocence de ce martyr. 

La sentence inique de Toulouse fut annulé», et l'arrêt du 

conseil royal réhabilita la mémoire du condamné et imprima 
la flétrissure au front des juges. 

Après plusieurs autres considérations, M* Gasc s'atta-

che à repousser les attaques dont l 'institut des frères a été 
l 'objet. 

Je défendrai, dit-il, cette institution pour Léotade et dans 

l'intérêt de Léotade ; ce n'est pas dans ce moment d'égalité que 

je puis la laisser accabler, elle qui n'a rendu que des services 

au peuple et qui en rendra encore sous le gouvernement du 

peuph;! Voilà ce que je voulais répondre à la partie civile, 

avant d'entrer dans les détails de ce grand procès. 

Messieurs, je n'ai plus rien à dire sur ce qui concerne les 

paroles de la partie civile, qui n'a eu que de la colère et de 

la haine dans le coeur. U faut maintenant répondre au minis-

tère public, et cela doit être la préparation de la défense que 

je vais vous soumettre. Pourquoi accuser la communauté, 

quand il s'agit de Léotade? On veut de l'accusation d'ensem-

ble arriver à l'accusation do détail, arriver, eu frappant la 

communauté tout entière, à Léotade ; mais la défense de Léo-

tade m'oblige à défendre la communauté elle-même. Que n'u-
t-on pas dit ? 

L'accusation est d'autant plus grave qu'elle part d'une bou-

che qui a de l'autorité, celle de M. le procureur-général. 

Mais où sont les preuves, les indices contre la communauté ? 

Où avez-vous vu que toutes les pensées se compriment dans 

la volonté d'un seul? Qu'on fa.-se vœu de pauvreté, d'obéis-

sance, jo le comprends; mais le vuffu de l'obéissance n'est re-

latif qu'aux devoirs à remplir dans la communauté où l'on 

entre; mais nulle part, vous n'aurez la justification de l'accu-

sation dirigée, non plus contre Léotade, mais contre tous les 

frères. Nous sommes arrivés au moment où la défense a toute 

sa liberté. Je puis direà l'aéeusafionce que je pense d'elle ; 

eh bien ! je vous dois ma pensée foute entière... L'impuissan-

ce de l'accusation à arriver à la constatation du crime, iv di--

couvrir le coupable, lui a fait cro(ré que et tic impossibilité 

provenait moins de la volonté du coupable, que d'une volonté 
occulte, d'un plan combiné.... 

Une fois qu'on est entré dans l'établissement dès frères, on 
a abandonné toute autre recherche. On a persévéré dans lu 

première erreur, et quand on a bien établi cette erreur, on u 

cherché le coupable parmi les frères. Lu résistance qu'a éprou-

vée la justice provient de la nullité de lu cause. Jo parle un 

nom de Léotade et do la communauté, de l'atteinte que vous 

avez voulu porter à l'étabMksement pour chercher un cou-
pable. 

Le ministère public nous reproche le témoignage de Madc 

loine Sabathié. Il faudra bien nous concéder que les défen-

sen'rs sont étrangers à ce .système odieux. Je remercie M. le 

procureur-général de lu concession qu'il m'a faite; peur lui 

ellè n'est' dàs* si grandè. H s'est servi de la déposition de Ma-

deleine Sabathié, la défense s'en est-elle jamais occupée? Ma-

deleine Sabathié n'a jamais été-rien pour ( Ile. Mais nous nous 

comprenons! On a voulu désigner un Tribunal occulte, que 

je neveux pas recherch r, n»oi? En religion, il en est comme 

en politique. Un membre d'une société, est mis en accusation; 

cette société s'émeut, et croit à la ujrsécutiou et à l'innocen-

ce. Elle s'érige en défense, et tous ses efforts tendent là. C'est 

là l'histoire des partis politiques et d« s partis religieux. Eh 

bien! Madeleine Sabathié a été un instrument. 

Vous avez agi sur elle avec vos moyens d'action ; et vous 

avez obtenu une rétractation ; mais UVCZ-VOHS su d'elle si on 

l'avait poussée, avez- vous eb:cnu l'aveu de l'influence? Non ! 

ellea été énergique dans ses dénégations ; M. Bompierre ïeul 

a été s m accusateur. Ai-je dit : Madeleine a vil Cécile C«mbet-

tes, elle lui a parlé, et il est donc bien prouvé que Cécileétait 

sortie de la communauté? Non, je ne l'ai pas dit. Mais ta pre-

mière déposition a-'-elleété complètement détruite? Mais il y 

a dam celte partie du tém lignage de Madeleine quelque chuse 

qui pourrait impressionner l'esprit le plus préveu i. Elle part 

de la pensée de soulager une femme pauvre comme elle : c'é 

tait le cœur du peuple qui s'epam hait; il y avaitplnsque de la 

vérité, il y avait du cœur... Madeleine offre 4 francs, n'avait-

elle pas les moyens de les donner, et si on avait voulu gagner 

la famille Combette
j

, n'est-il pas évident qu'on aurait offert 

quelque ch se de plus ?.. 

Je ne regarde pas la femme Sabathié comme coupable, elle 

inspire en quelque sorlo l'intérêt; c'est une femme prèle à 

céler aux sentimens du cœur; eu voi'à aseez sur Madeleine 

Sabathié, c'. st la dernière fo s que son nom sortira de ma 

bouche. 

Le ministère public a d'autres exemples. Il parle d« Vidal... 

Il y a de la sévérité dans Vtcle d'accusation, quand on nous 

reproche d'avoir conduit cet enfant jusqu'aux limi'es qui >«-

parent un mensonge officieux et complaisant d'un faux témoi-

gnage criminel. Est-ce sérieusement que ce reproche peut 

nous è re atkvssé? Eu quoi avons-nous voulu séduire le jeune 

Vidal? Qu'est-ce que ce conciliabule organisé (tour le faire 

résister contçe la justice? Vous savez l'h.sorique du témoi-

gnage de Vid»l. Vous savez si c; témoignage nous appartient, 

si nous pouvons nous adresser un reproche de séduction, de 

corruption... 

Vidal est venu dans l'établissement et a vu Cécile CombeI-

tes. Lorsqu'on dit que Vidal tient ce propos, nous voulons 

savoir ce que pense Vidal. Il en parle à Hudel, il en a parlé 

à Rolland ; il en a parlé à d'autres personnes à Lavaur. Il 

devient de notoriété publique ; c'est une déclaration impor-

tante. Le directeur de Lavaur voulant agir avec une extrême 

prudence, va consulter le président du Tribunal ; celui-ci lui 

conseil 'e de faire partir le jeune Vidal pour Toulouse, afin 

qu'il soit entendu. 

Le substitut du commissaire du Gouvernement, M. Caubet, 

a lui-même assisté à cette conversation, et il a été du même 
avis. Ce dernier témoin a son importance. 

M. Caubet, frappé comme M. Barbe, considère le voyage ele 

Vidal comme nécessaire. Mais, qui a amené Vidal à Toulouse? 

Jusqu'à présent, le frère Floride a-il paru? Le frère Irlide a-

t-il paru ? Non. Et les déclara' ions de Vidal ont-elles été spon-

tanées? Quel intérêt y avait- il à ce qu'il en fût autrement ? 

Léotade était-il arrêté, accu é? Non. Tout était encore dans 

l'ombre. Aucun soupçon no s'élail dessiné. On cherchait, et 
voilà tout ! 

Les Frères, jaloux comme la justice, pour arriver à la dé-

couverte de la vérité, interrogent aussi. On a nié l'alibi de 

Lé 4i.de, et on a accumulé une foule de preuves insignifiantes 

pour combattre tout ce qui fait ressortir son innoeence. C'est 

là un des argumens les pb s compr mettans pour l'accusation. 

On dénature tous les faits, et c'est avec un soin minutieux 

qu'on cherche à changer les appréciations les plus simples et 

les plus naturelles. 

Où voyez xous la preuve de la corruption de Vidal? C'est là 

la grande colonne de votre système. Vous faites de tous les 

moyens de la défense des moyens déloyaux. Vos allégations 

sont-elles des preuves? Il faudra bieu que je les détruise tou-

tes pour démontrer la fausse direction que vous avez donnée à 
tout votre système. 

Si le criminel se trouvait dans une simple famille, est-ce 

qu'on n'assemblerail pas les preuves? 

L'rwcusation veut que tous les avantages soient pour elle... 

que la défense ait toujours la poitrine découverte... Quand on 

a été conduit à adopter ce système, on n'a donc pas remar -

qué que Vidal n'a pas été amené clandestinement de Lavaur? 

Il y aurait eu corruption, en ce que Vidal, qui n'est pas ri-

che, a eu l'indemnitéde sen voyage ; et parce qu'il vient chez 

nous, que ne us ne voulons pas lui donner à dîner chez nous, 

que nous lui donnons 2 francs pour vivre, nous sommes cor-

rupteurs... Cela serait du moins consolant, dans un siècle de 

corruption, devoir la corruption se borner à si peu. 

Eh bien, dites qu'il y a eu corruption pour le jeune Vidal; dites, 

pour le jeune Laporte, qu'on lui a die té sa déclaration dans le peu 

si nnat,et seul dans le pensionnat il auraitétéviclime d'une sé-

duction à laquelle les autres n'auraient pas cédé !mais les en-

fans qui ont déposé ici n'ont pas déposé isolément; ils étaient 

accompagnés l'un par son tuteur, l'autre (.ar son père. EL 

quand vous accusez de corruption l'enfant, vous faites ce re-

proche vis-à-vis des parens, qui sont garons de la sainteté du 

témoignage; c'est le père que vous accusez plutôt que vous 

n'accusez le directeur. A une époque où nous avons besoin de 

donner à l'ordre la stabilité, et de rendre notre République 

belle et digne du nom français, nos paroles ont de la portée, 

parce que nos paroles se professent dans cette eue- iule, se ré-
pandent dans ce public et de ce public au dehors. 

Ce que nous disons est sérieux; moi, je n'ai jamais plus 

flatté le pouvoir que je n'ai flatté le peuple. L'ordre et la con-

solidation sont les premiers besoins du pays; c'est par là que 

la France peut arriver à cet état de gloire et de prospérité qui 

est désiré par toul le monde ; car lous, nous sommes patriotes, 

tous nous nous devons à notre patrie. (Mouvemens divers.) 

Où est la preuve de la corruption exercée contre le jeune 

Laporte? Y en a-t-il eu? Eh bien oui!... elle a été exercée 

dans un estaminet de Lisle-e-n-Jonrdain. N'i.-t-oii pas dit pour 

intimider Laporte qu'il aurait affaire à un président qui « le 

retournerait joliment « ? N'est-ce pas dans un café que cette 

pensée, que cette décl ration s'est formée? Quand on lui dit 

qu'il sera arrêté, compromis, alors il change ; mais le men-

songe n'est pas dans sa première déclaration, il est dans sa 
seconde. * 

On a accusé encore tous les frères de Toulouse; puis on a 

été plus haut. On a été jusqu'au frère Philippe ; OH l'a atta-

qué comme supérieur des frères de la communauté. Et cas 

frères que vous calomniez, ne font-ils pas partie du peuple 

d'où ils sortent? Ne sont-ils pas toujours les premiers à venir 

au secours de toutes les infortunes? N'ont-ils pas mérité les 

louanges du Gouvernement provisoire par leur bonne condui-

te dans ces journées mémorables de février? N'ont-is pas aidé 

aux barricades ? N'ont-ils pas été à travers les dangers et la 

fusillade rendre à leurs familles les enfans qui leur étaient 

confiés? N'ont ils pas aussi recueilli dans leur établissement 

les blessés et les inourans?... Ils sont du peuple, et c'est Je 
peuple qu'on attaque en les attaquant! 

La majorité de ceux qui m'écoutent a reçu sans doute la 

première éducation parmi ces hommes que vous calomniez? 

N'ont-ils pus répandu partout le bienfait de l'instruction? Je 

le répète, ils sont du peuple, et en les attaquant, vous atta-
quez le peuple. 

Voilà les considérations que je voulais présenter avant d'ar-

river aux faits de l'accusation, et ayant d'entrer dans ce dédale 
où le. ministère public a voulu nous conduire sans s'inquiéter 

du fil conducteur qui devait l'en faire sortir triomphant. Je 

l'y suivrai pas à pas, et je veux l'y combattre pas à pas. Je ne 

reviendrai pas sur ces considérations que je vous présente 

parce qu'elles doivent planer sur toute ma plaidoirie. 

J'aborde immédiatement la localisation du crime. 

Il a été important d'établir la perpétration du crime dans 

l'établissement. Eh bien ! moi, je dirai : Si Léotade n'est pus 

coupable, il le seru encore bien moins si le crime n'a pas été 

Commis dans l'établissement, car Léotade n'est accusé que 

comme frère. Le ministère public argumente d'une manière 

générale pour établir la localisation de cecrime: ce crime 

n'a pus été commis pur la débauche; su nature indique l'ex-

plosion soudaine de sentimens longtemps contenus... il a été 
commis dans l'établissement des frères. 

M. le procureur-général a cité des exemples ; je. demande 

d'en citer quelques uns. Un jour on trouve un cadavre dépe-

cé duns une malle... Etait-ce un moine qui avait commis ce 

crime affreux? Non : nulle part n'étaient les traces de cette 

fureur claustrale.,. Quand on a trouve ici une jeune lille pen-

due et'éventn'e sur un arbre d'une pépinière, était-ce une tu 
' ce crime? a t-on accusé les reur claustrale qui uvait causé 

frères.?... Voilà doux exemples sur mille que j aurais pu ra-

conter 
Cette considération écartée, quelles seront les preuves que 

le minhuèré public produira? Il y en. aura de, diverses natu-

res, preuves exclusives, affirmatives... Eh bien, je ne m'arrête 

nasaux mots, mais aux choses : cola vaut mieux... 

Vous dites d'abord • -le orimo n'a pu cHre commis ailleurs, 

et Dieu seul, s'il manifestait sa pensée, pourrait tenir ce lan-

gage... Mais vous, homme, qui vous a permis de parler ainsi? 

qui vous adonné cette infaillibilité qui fait qu'on peut affir-

mer? Quelles sont ces preuves par exclusion? Est-ce le mur 

de la rue lliqlict? Qui vous en parle? Quoiqu'il n'y ait pas 

d'impossibilité à le franchir et que plusieurs témoins ont dit 

qu'on pouvait jeter un corps pardessus ce mur, quoique le ré-

verbère soit là et la sentinelle aussi... Il y a là, eli es-vous, un 

motif d'exclusion, je l'admets comme vous ; je conçois qu'on 

vienne par le mur de face, du côté du canal ; mai,s dites-moi 

si par conviction vous pouvez exclure ces preuves?... 

Vous n'avez pas vu les lieux, Messieurs les jurés, e. vous 

pouvez vous tromper. L'exclut ion pour l'imps-ss- n'est pas 

plus admissible que celle du mur de la rue Riquet ; et puis la 

porte du cimetière reste-t elle fermée? Levèque vous a dit 

avoir fermé à double tour, paroi que lui, concierg-, ne peut 

pas dire autrement. N'avez-vous pas encore le bord du canal? 

N'aviez-vous pas des jardins à l'entour? Ah! ne procédons 

pas, c oyez- moi, par voie d'exclusion! C'est là un moyen 

d'égarer la justic. Si les magistrats instructeurs avaient 

porté plus loin leurs explorations; que savez-vous des iudi-

oes qu'ils auraient pu rencontrer ? Quelles sont les maisons 

que vous trouvez à l'entour? qu-.llts sont les garanties de 

moralité qu'elles vous do, ■nent? Nd procédons pas, vous di-

rai-jè encore, tardes insinuations aussi perfides, et surtout 

par voie d'exclusion. CT système perd l'accusation, car elle 

est forcée de trébucher à chaque pas. 
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Par arrêté du môme jour, des dispenses d ag 

teau 

is aux preuves directes. Voyons comment des fails cordées a M. Jozeau, nommé suppléant du juge dé ̂  >' 

connus, le ministère public arrive à des faits inc.nnus. canton de Pellenn, arrondissement de Paimbcetif a '■
 1 

Le 16, le cadavre d'une jeune fille a été trouvé.—Dans quelle Inférieure), 

position était ce cadavre? Etait-il la tête en avant et les pieds 

en arrière? Il y a ici une erreur qu'il e-t loyal de rectifier, et 

nous allons le faire; car il faut que l'accusation et la défense 

soient d'accord sur ce point. 

M. le procureur-général prononce quelques mots qui ne 

parviennent pas jusqu'à nous. 

M. le président : M" Gasc, vous savez que dans les débats 

1\ n a discuté sur ce point et que vous n'avez pu vous mettre 

d'accord avec M. le procureur général ; ainsi, bornez vous à 

discuter à votre point de vue. 

M' Gasc: Comment n'a-t-on pas dit que le cadavre était 

placé diagonalemcnt? Que la tête suivait un peu la direction 

du piquet qui est placé obliquement sur le mur. M* Gasc rap-

pelle la position du corps qui avait les bras en croix sur la 

poitrine, les vêtemens étaient ramenés sur le cadavre. Tout 

cela est important, un corps lancé, jeté, peut-il lombersur son 

aplomb, surtout quand il tombe sur un terrain déclive, et 

cette déclivité n'est-elle pas évidente? Le cadavre jeté par ce cieux, avocat à Lyon, en remplacement de M. Gam'ichonT'" 
mur déclive, aurait-il pu tomber sur la pointe des pieds, sur pelé à d'autres fonctions ; ' ^ 
les genoux, et la déclinaison du mur n'aurait-elle pas dû em 

Inférieure). 

Par le môme arrêté, sont révoqués, Messieurs
 : 

Boy, juge de paix du canton d'Ouzouer-le- Mardi* „ 
dissement de Blois (Loir-et-Cher) ;
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Dralliat, juge de paix du canton de Saint-Paul -Trnk M 

ÏUX , arrondissement de Montélimar (Drôme) • ^"û-
Ailhand de Brisis, juge de paix du canton deNvoni »-

dissement de ce nom (Drôme).
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Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date Hu 
avril, ont été nommés :

 u 1 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de 

mière instance de Gex (Ain), M. Gumichon, substitut arfi 

Tribunal de Saint-Etienne, en remplacement de M.Genevr 
appelé à d'autres fonctions; '

 18
> 

Substitut du commissaire du Gouvernement près leTrih 
nl

 de première instance de Saint-Etienne (Loire) M fj,"' 

pêcher cette projection extraordinaire? 

Je crois au dépôt du corps, le ministère public à la projec-

tion Voilà comme s'exprime l'a te d'accusation : « L'esprit 

frappé des difficultés et des obstacles qui se montrent de 

toutes parts pour fuire arriver le cadavre du côté de la rue 

Riquet, n'est pas moins frappé des facilités que le meurtrier 

a rencontrées pour le lancer par-dessus le mur du jardin des 
frères.. 

On a donc lancé le corps... C'est là la pensée dî l'accusa-
tion.., 

J'ai intérêt à prendre dans l'acto d'accusation cette hypo-

thèse qu'il semble admettre que le corps a été jeté, lancé. S'il 

a été lancé, il tombera dans son aplomb. Il tombera de manière 

à ce qu'une partie soit à découvert. Mais ici le ministère public 

nous répond : mais c'est que, en n'alité, le corps était décou-

vert. Et qu'y a t-il eu de découvert ? La jambe ; mais je com-

prends sans peine que, quelqu ; cause qui ait amené le cadavre 

où il a été retrouvé, la jambe ait été découverte. Mais, en cas 

de projection, n'y aurait-il eu que la jambe découverte? Et, 

au contraire, la partie supérieure n'eût- elle pas été découvert.? 

M* Gasc éprouve une fatigue qui lui fait demander le 
renvoi au lendemain. 

L'audience est suspendue à trois heures et demie. 

La foule s'écoule au milieu des mouvemens les plus di-
vers. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêtés du Gouvernement provisoire, en date du 1" 

avril, ent été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Nîmes, M. Casabianca, juge 

au Tribunal dg première instance de Carpentras, en remplace 

ment de M. Lartet, appelé à d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de premier 

insttn e de Carpentras (Vancluse), M. Delveau, commissaire 

du Gouvernement près le siège de Florac-, en remplacement de 
M. Rivière de Larque ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Florac (Lozère), M. Mouteil Charpal, commissaire 

du Gouvernement près lesiéga de Largetitière, en remplace 
ment de M. Delveau, appelé à d'autres fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Largentière (Artlèche), M. Phi ippe Serret, avocat 

àPrivas, en remplacement de M. Monteil-Charpal, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre 

mière instance d'Orange (Vancluse), M. Vérot, substitut près 
le siège de Privas, en remplacement de M. Auzias ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu 

nal de première instance da Privas (Ardèche), M. Teissonniè-

ne, ancien magistrat, en remplacement de M. Vérot, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de premiè-

re instance de Tournon (Ardèche), M. Michel, avocat à Tour-
non, en remplacement de M. Perrot 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de premiè e instance de Tournon (Ardèche), M. Charles 

Faure, avocat à Privas, en remplacement de M. Barct du 
Couderc ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Florac (Lozère), M. Sixte Mar 

gier, avocat à Privas, en remplacement de M. Laget-Val-
duispn ; 

Second substitut du commissaire du Gouvernement pies le 

Tribunal de première instance de Carpentras (Vaucluse), M. 

Augustin Fortu.é, avocat à Carpentras, en remplacement de 
M. Laurens ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu 

nul de première instance d'Orange (Vaucluse), M. Gabriel 

F-eyroii, avocat à Largentière, en remplacement de M. Vé-
drilhc ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Semur (Côte-d'Or), M. Claude-

Joseph-Tliadée Sarrazin, avocat à Dijon, en remplacement de 
M. Martin, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sarre -

bourg (Meurthc), M. Jucqucs-Nicolas-Désiré Germain avo-

cat, en remplacement de M. Ditmont, appelé à d'autres' fonc-
tions ; 

Commisse ire do Gouvernement près lo Tribunal 
mière msianeede Montélimar (Drôme), M. Robert 

missaire du Gouvernement près le Tribunal de ]) e 

placement de M. Pizot, démissionnaire. 

Par arrêté du même jour : 

M. Coulon.juge au Tribunal de première instunec de Cô -

ne (Nièvre , est charge de l'instruction des affaires criminel -

les au même s.ege, en remplacement do M. Sochet qui re-
prendra les fonctions de simple juge 

M.Morot jugeai. Tribunal de première instance de San-

cerre (Cher) est chargé ,1e l 'instruction de, uifanvs cm, -

«elles au même siège, eu remplacement de M. llordVr qi i 
reprendra les foncUons dé simple juge noiuiu, qui 

Lu démission de M. Ldurans, président d„ Tribunal de Dre 
niie. o instance de Momélimar (f>r6.ne). est acr3

 P 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu 

nal de première instance de Mon brison (Loire), M. Gastiie 

avocat à Lyon, en remplacement de M. Rolland", 'appelé' à 
d'autres fonctions ; " 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Montbrison (Loire), M Bon, subs-

titut près le siège de Gex, en remplacement de M. Vill'edieu 
appelé à d'autres fonctions ; * 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Gex (Ain), M. Ernest Lamblot.avc-

cat à Roanne, en remplacement de M. Bon, appelé à d'auiras 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mor-

laix (Finistère), M. Henri Segondat, avocat, en remplacement 
de M. Le Rozec, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ma-

mers (Sartbe), M. Doreau, avoué près le même siège, en rem-

placement de M. Luzu, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêté du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton dePaimpol, arrondissement de Saint-

Brieuc (Côles-du-Nord), M. Poilpol, ancien avoué; 

Suppléant du juge de paix du canton de Baugé, arrondis-

sement de ce nom (Maine-et-Loire), M. Aubert, notaires 
Baugé. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, rendu sur le 

rapport du ministre de Injustice et du ministre de la ma-

rine, sont nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de la Martinique, 

M. Bayle-Mouillard, procureur-général près la Cour d'appel 

de la Guadeloupe, en remplacement de M. Devaulx, appelé » 
d'autres fonctions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de la Guadeloupi
1

, 

M. Devaulx, procureur-général près la Cour d'appel de • 

Martinique, en remplacement de M. Bayle-Mouillard, appfl« 

à d'autres fonctions ; , ,. 

Conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe, M. "** 

douin, conseiller à la Cour d'appel de l'île de la Réunion, eii 

remplacement de M. Robillard, admis à faire valoir ses droi.« 

à la retraite ;
 u

 . 
Conseiller à la Cour d'appel de l'Ile de la Réunion, M. b»j 

bert, lieutenant de juge au Tribunal de première in*™** 

Pondichéry, en remplacement de M. Hardouin, appelé a a au 

très fonctions ; K 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance -

Pondichéry (Inde), M. Trolley, troisième substitut du pr« 

reùr-généràl près la Cour d'appel de la Martinique, eu 

placement de M. Goubert, appelé à d'autres fonctions ; . 

Conseiller à la Cour d'appel de la Martinique, M. j 
avocat, en remplacement de M. Armand Aubert, »PF 

d'autres fonctions; . .
 u Mpvn
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trois années, a dater de son installation. 
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Troisième substitut du procureur-général près la Cour d ap-
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 Guadeloupe, M.. Ronjol, premier substitut du com-

Mairfl du Gouvernement près le Tribunal du première ins-
i*ncc de la Pointe-à-Pitre, en remplacement de M. Conqué-
™.

C
t appelé à d'autres fonctions; 

Premier substitut du commissaire du Gouvernement près 
le Tribunal de première instance de la Pointe-à Pitre (Guade-
loupe)' M. Bourgoing, deuxième substitut au même siège, en 
remplacement de M. Roujol, appelé à d'autres fonctions ; 

Deuxième substitut du commissaire du Gouvernement près 
le Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pitre (Gua-
deloupe), M. Mathieu, troisième substitut au même siège, en 
remplacement de M. Bourgoin, appelé à d'autres fonctions; 

Troisième substitut du commissaire du Gouvernement près 
le Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pitre (Guade-
loupe), M. Rouvellat de Cussac, conseiller auditeur à la Cour 
d'appel du Sénégal, en remplacement de M. Mathieu, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Premier substitut du commissaire du Gouvernement près 
le Tribunal de première instai.ee de la Basse-Terre (Guade-
loupe), M. Ferratier, premier substitut du commissaire du 
Gouvernement près le Tribunal de première instance de Ca-
yenne, en remplaceront de M. Partarrieu, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Premier substitut du commissaire du Gouvernement près 
le Tribunal de première instance de Cayenne (Guyane), M. 
Partarrieu, premier substitut du Gouvernement près le Tri-
bunal de première instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), 
tu remplacement de M. Ferratier, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juge au Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pître 
'Guadeloupe), M. Dupuy, juge au Tribunal de première in-
stance de Marie-Galante, en remplacement de M. Fourniols, 
appelé à d 'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Marie-Galante 
.Guadeloupe), M. Jollimon de Marolles, lieutenant de juge au 
tribunal de première instance de la Pointe-à-Pitre, en rem-
placement de M. Dupuy, appelé à d'autres fonctions; 

Lieutenant déjuge au Tribunal.de première instance de la 
Puintc-à-Pitre (Guadeloupe), M. Jarry, deuxième substitut du 
commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de la Basse-Terre, en remplacement de M. Jollimon 
UB Marolles, appelé à d 'autres fonctions; 
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TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

sident Grandet, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

lunch 17 du courant, sous la présidence de M. le conseiller 
Ayltes ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Hbgueniu, statuaire, rue des Ursu-
lines, C bis; Pombœuf dit Ruelle, propriétaire, rue de la 
Sourdiere, U; Couturier, jurisconsulte, rus Neuve-de-Luxem-
nourg, G; Odier, banquier, rue du Houssaye, 6; Grenier, an-
cien notaire, rue de Verneuil, 20; Driancourt, propriétaire, 
rue Moutgallet, G; Melier, médecin, rue Godot-de-Mauroy, 39; 
Jodm, médecin, quai d'Anjou, 31; Lassalle, commissionnaire 
en rnarchandises, rue bouis-le-Crand, 33; Mercier, huissier, 
rue Croix-des-Petits-Champs, 52; Muron, propriétaire, rue 
Ue la Ferme, 58; Lehèvre, propriétaire, rue Saint-Lazare, 
3U; Genard, directeur du théâtre Beaumarchais, rue des 
lournelles, 58; Arbory de Mamony, chef d'escadron en re-
traite, rue d'Angoulême, 11 ; Barthélémy, propriétaire à 
Choisy-le-Roi; Lemairc, artiste statuaire, rue Jean- Bart, i; 
leste-Lebeau, propriétaire, rue des Saints-Pères, 4G; Lebar-
bier, courtier de commerce, rue Neuve-Saint-Martin, 5; Ma-
reschal, rentier, rue des Francs Bourgeois, 18; Garnier, an-
cien président du conseil des avocats à la Cour de cassation, 
rue de l'OJéon, 36; Courtin, courtier de commerça, quai des 
Ormes, 00; Lemeunier, propriétaire, rue projetée du Delta, 
13; Chandru, notaire, place Saiut-Germain-l'Auxerrois, il; 
Merlet, employé au ministère des finances, rue du Cherche-
Midi, 60;Thévenot de Saint-Biaise, chirurgien en chef de 
l'hospice des Enfans-Trouvés, rue du Cherche-Midi, 70; Mail-
Hères, receveur principal des douanes, à la Douane, rue de 

l'Entrepôt; Gourbine, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 8; Reau-
denom de Lamaze, notaire, rue Vivienne, 22; Héronville, in-
génieur-géomètre, rue Neuve-Saint Paul, 8; Saint-Denis, fon-
deur, rue des Trois-Bornes, 15; Warée, propriétaire, cour des 
Petites-Ecuries, 20; V.ttoz, fabricant de bronzes, rue des 
Filles-du-Calvaire, 10; Morel, propriétaire, rue de l'Ancieune-
Comédie, 23; Yiefville, notaire, quai' d'Orléans, 4; Delafosse, 
ancien capitaine, rue de Coudé, 10; Fauré, propriétaire, rue 
Coquenard, 14. 

Jurés supplémentaires : MM. Duval, propriétaire, rue de 
Bèrry, 9; Chatel, propriétaire, rue Saint-André-des-Arts, 80; 
Delalande, marchand de toile, rue Sainte-Opportune, 7; Ro-
bouam, propriétaire, rue Saint-Antoine, 81. 
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dres assez graves ont éclaté dans notre ville. Voici quelle 

en a été l'occasion : 

Depuis la révolution de février, la statue du duc d'Or-

léans, qui avait été élevée sur la Place-d'Ârmes, avait été 

couverte d'une toile, et la nouvelle municipalité de Saint-

Omer avait décidé de la faire descendre de son piédestal 

pour la faire transporter et cacher au muséede la ville, lin 

conséquence de cette décision, des ouvriers avaient été 

employés, dans la journée d'hier, à dresser un échafauda-

ge et à faire tous les préparatifs du travail nécessaire à 

'enlèvement de lt statue. 

Mais, le soir, de nombreux rassemblemens se formè-

rent sur la place de l'Hôtel-de-Vide, où des milliers d'ou-

vriers, au sortir de leurs ateliers, vinrent s'amonceler 

dans leurs rangs, éclatèrent des chants en l'honneur de la 

mémoire du prince , mais auxquels se mêlaient les 

chants de la Marseillaise et les cris multipliés de Five la 

République ! comme pour éloigner toute pensée d'opposi-

tion à la révolution. Bientôt ils imaginèrent de brûler l'é-

chafaudage dressé autour de la statue, et en un clin d'œil 

on vit apporter des poutres, dçs planches, toutes les matiè-

res combustibles qui tombèrent sous la main, et allumer 

ainsi un feu considérable qu'elle entretint activement au-

tour du monument. 

Le maire de la ville, les commissaires du Gouverne-

ment et d'autres autorités s'étaient déjà rendus sur les 

lieux, mais ils furent impuissans à empêcher le désordre. 

La foule, de plus en plus animée, criait que la statue avait 

été payée au moyen d'une souscription dont les habitans 

de Saint-Omer avaient fourni les fonds, et qu'elle ne lais-

s.rait pas détruire le monument. 

Le rappel, battu dans tous les quartiers, avait amené 

un bon nombre de gardes nationaux qui tentèrent de pé-

nétrer au milieu des groupes. L'incendie cependant conti-

nuait au pied de la statue qu'enveloppaient destourbill a s 

de flammes et de fumées. 11 était impossible de faire éva-

cuer la place; mais à force de patience et de calme, l'au-

torité parvint à rassurer les citoyens qui voulaient s'oppo-

ser à l'enlèvement de la statue du prince. On parlementa 

avec les chefs principaux : on promit que le monument 

serait conservé intact, et que, à cause de leur démonstra-

tion patriotique, on maintiendrait la statuesur son piédes-

tal, A force de paroles échangées et d'assurances données 

] a les autorités, la foule s'apaisa et parut disposée à se 

retirer. Mais tout à coup elle litenlendre les cris : « Allons 

chez Van Troyen, à bas Van Troyen ! » 

Le citoyen Van-Troyen, récemment nommé adjoint au 

maire de Saint-Omer, habite une maison dans une ruo 

qui touche à la Place-d'Armes. Le peuple se précipita en 

masse dans cette rue, faisant entendre toutes sortes de 

cris injurieux et menaçans. Arrivé devant la maison, il 

se mit en mesure d'enfoncer la porte et les volets des fe-

nêtres, afin de pénétrer de force dans l'habitation; sa 

fureur était au comble, et Dieu sait les malheurs que nous 

aurions eu à déplorer si la garde nationale n'était parve-

nue cette fois à arriver jusqu'à la façade de la 

maison : bientôt ses rangs se serrèrent contre le mur, et 

elle réussit à force de courage et d'efforts à refouler la 

multitude, qu'elle conlînt avec peine. Des pierres lui fu-

rent lancées, qui allèrent frapper des gardes nationaux 
dans leurs rangs. Enfin, fatigués, et voyant l'habitation 

énergiquement défendue, les perturbateurs durent re-

noncer à leurs projets sinistres et se retirer. 

La nuit s'est passée tranquillement, mais une partie de 

la garde nationale est encore sous les armes. 

Le citoyen Van-Troyen est un no'airc très occupé, et 

si malheureusement la multitude égarée était parvenue à 

dévusters.i maison, il en serait résulté des pertes incal-

culables pour les nombreux l iions qui ont leurs titres, 

leurs papiers, plusieurs d'entre eux leur fortune, déposés 

chez ce fonctionnaire publie. 

— SiiiNK-lNif.uir.i 'nu. — Voici les détails donnés par le 

Journal de Kourn sur les graves désordres qui ont éclate 

à Lillebonue (arrondissement du Havre) : 

Nous avons à raconter dos faits dont nous sommes profon-
dément navrés. L'ordre est gomplolemaiit rétabli u Rouen et 

dan9 les vallées environnantes depuis mardi dernier; mais il 
vient d'être fatalement troublé à peu de distance de nous, à 
Lillebonue. 

Au commencement du mois de mars, des désordres graves 
s'étaient déclarés dans celte partie du département et avaient 
nécessité l'intervention de la force armée pour en arrêter le 
développement et en assurer la répression judiciaire. Des ar-
restations furent faites et les prévenus dirigés sur la prison du 
Ilavro. 11 s'ensuivit quelques jours de calme, qui permirent à 
la troupe de rentrer au chef-lieu du département. 

Mais le chômage des ateliers, en amenant le désoeuvrement 
de la population ouvrière, donna plus de facilité aux agita-
teurs pour y fomenter de nouveaux élémens de discorde et 
d'emportement. L'orage grossissait depuis quelques jours; il 
a commencé à éclater dans l'après-midi de jeudi. 

Une masse de tapageurs qui s'étaient recrutés de toutes 
parts, et entraînant avec elle la foule ordinaire des curieux, 
se transporta sur la place de la Mairie, demandant à grands 
cris la délivrance de ceux qui étaient détenus dans la prison 
du Havre. Le maire, assisté de son conseil municipal, consen-
tit à recevoir une députation, et il s'efforça de démontrer toute 
l'énorniité de l'entreprise faite par cette masse, et en même 
temps l'impossibilité où il se trouvait de rien changer au 
cours naturel de la justice. 

Les délégués se replièrent sur la foule, qui ne se montra 
rien moins que satisfaite de la réponse et se retira en vocifé-
rant des menaces. Tout annonçait de nouveaux troubles pour 
le lendemain. On appela donc des troupes du Havre, pour 
renforcer le contingent de la garde nationale dè la localité. 

L'attroupement se reforma le vendredi, mais manifestant 
d'abord un nouveau caractère. Un arbre était apporté au mi-
lieu d'un rassemblement des plus confus et des plus désordon-
nés. C'était l'arbre de la Liberté, qu'on voulait inaugurer et 
planter avec l'appareil de ce qui est le plus antipathique à la 
liberté, c'est-à-dire avec le cortège de l'insurrection et de la 
violence. 

Dès le premier signal de cette triste et fatale équipée, la 
ligne et la garde nationale avaient été appelées et s'étaient 
rangées devant l'Hôtel-de-Ville. Le maire et le conseil muni-
cipal descendirent sur la place et essayèrent de faire rentrer 
dans le devoir cette foule égarée, en lui représentant que la 
plantation de l'arbre de la liberté devait être une fête de fa-
mille pour toute la population, qu'elle s'y associerait tout 
entière pour un jour plus opportun. Les meneurs répondirent 
par des huées et reprirent leur demande de la veille, disant 
que, pour garantie de la délivrance de leurs camarades dé-
tenus, on eût à leur livrer des otages immédiatement. 

Ayant épuisé les voies de conciliation, le maire commanda 
alors, au nom de la loi, à l'attroupement de se disperser. Les 
sommations légales ayant été itérativement faites, la ligne et 
la garde nationale s'avancèrent pour prêter force à l'autorité 
de la loi. Elles furent accueillies par une grêle de pierres qui 
blessèrent plusieurs perso nnes dans les rangs de la ligne et de 
la garde nationale. Une grande partie de l'attroupement avait 
fui devant les sommations et devant les démonstrations jusque 
là inoffensives de la troupe. Mais les assaillans étaient nom-
breux encore, quelques-uns armés de bâtons et même de lou-
chets, dont ils se servaient pour résister. Enfin, deux coups de 
feu partis de deux points du groupe annoncèrent des projets 
acharnés de résistance. Une décharge riposta des rangs de la 
garde nationale et de la ligne. Il y avait sang et mort. Les bal-
les avaient tué deux femmes, quatre hommes, fait une quin-
zaine de blessés, dont un a succombé hier matin. 

La résistance n'a pas été plus longue. Mais les regrets que 
laissent après elles de si fatales co. lisions sont toujours poi-
gnans pour tous les cœurs honnêtes. De pareilles perturba-
tions, tfe pareilles agressioi.s d'Une classe vis-à-vis d'une au-
tre, ou vis-à-vis des représentans de l'autorité et de la force 
publique, pouvaient avoir un but et un sens sous les gouver-
nemens précédens; aujourd'hui elles ne sont qu'impies et sa-
crilèges, et les luttes fratricides qu'elles entraînent sont pro-
fondement douloureuses pour tout le monde. 

Puisse-t-il du moins ressortir de ce premier et si pénible 
sacrifies accompli dans l'intérêt de l'ordre, qui est indispen-
sable au salut général de la société , un enseignement pour 
t lut le monde aussi ! 

A la réception des rapports officiels sur les troubles de 
Lillebonue, M. le procureur général a prié M. le premier pré-
sident de convoquer la Cour. 

Vu la gravité des troubles portés à sa connaissance, et sur 
les réquisitions de M. le procureur-général, la Cour a déclaré 
évoquer l 'affaire ; elle a confié le soin de cette instruction à 
MM. les conseillers Fauët et de Ramfreville. Ces magistrats 
sont partis hier soir avec M. Senard, procureur-général, as-
sisté de M. Vanier, l'un de ses substituts. 

Hier, à huit heures du soir, un fort détachement de ligne 
est parti par le convoi du chemin de fer du Havre, pour ren-
forcer la troupe qui se trouve à Lillebonue et à Bolbec, où 
l'on craignait de nouveaux troubles. 

Aussitôt que le commissaire du Gouvernement de la Répu-
blique a eu connaissance des faits à jamais regrettables qui 
ont eu, avant-hier, Lillebonue pour théâtre, il a immédiate-
ment délégué un commissaire spécial, qui y séjournera pour 
présider à toutes les mesures nécessaires au retour de l'ordre, 
et pour veiller à ce qu'aucune cause de collision ne se repro-
duise. 

Le Journal de Rouen d'aujourd'hui, 3 avril, contient 
ce qui suit : 

Nous avons peu de détails à ajouter à ceux que nous avons 
publiés hier sur les tristes événemens de Lillebonue. 

Lus magistrats de Rouen, arrivés dans la nuit, avaient été 
précédés par MM. Godefroy, commissaire du Gouvernement, et 
iîuron, juge d'instruction près leTribunal du Havre, qui, dès 
la veille, avaient commencé à entendre des témoins. L'évoca-
tion par la Cour d'appel attribuant exclusivement aux con-
seillers délégués l'instruction de l'affaire, MM. Godefroy et 
Buron s'en sont dessaisis pour la remettre aux mains de MM. 
Sénard 1, Follèt et'^dë Ramfreville, qui, dès le matin, ont con-
tinué l'audition des témoins. 

11 parait constant que la troupe de ligne et la garde natio-
nale n'ont employé la force qu'après des sommations sept fois 
répétées, qu'après des provocations de toutes sortes, les plus 
déplorables agressions; et lorsqu'enfin apparaissait pour elles 
la nécessité de la.légitime défense. 

Le Mémorial annonce en ces termes le rétablissement 
de la tranquillité : 

Les nouvelles quf nous parviennent de Lillebonue et de Bol-
bec sont des plus rassurantes. Ces deux villes sont toujours 
occupées par une assez-grande force militaire, mais c'est uni-
quement une mesure dp précaution. La population s'est mon-
trée calme et paisible.' Il ne s'est formé aucun rassemble-
ment depuis la terrible expédition, nécessitée par l'agression 
de là foule eôiiif'e l'autorité. 

On espère que l'ordre ne sera plus troublé. 

— RHÔNE (Lyon), 1" avril. — De graves désordres ont 

éclaté dans les rangs de la garnison de Lyon. Voici les dé-

tails donnés par le Courrier du 1" avril. 

Le 30 mars au soir, à onze heures, un bataillon du 13* de 
ligne, casernéà la Guillotiôre, et ce qui se trouve dans notre 
place du 22' le;ger, las de la consigne sévère qui leur était 
imposée à raison des circonstances, s'étaient mis en insurrec-
tion contre leurs officiers et avaient passé la nuit à chanter 
des airs patriotiques. On ajouta qu'rls demandaient do plus 
que tous les olhciers fussent à 1™ venir pris dans leurs rangs, 
que l'école militaire et l'école polytechnique fussent doréna-
vant supprimées. Cependant nous no garantissons pus l'exac-
titude de ce bruit. 

Hier malin les soldats do ces deux régimens sont sortis en 
corps, et sont allés rejoindre sur la place de Bcllecour les at-
tr.-upemeiis qui s'y formaient pour servir d'escorte aux ou-
vriers étrangers, auxquels ils ont fait La conduite, brus des-
sus, bras-dessous, avec les autres citoyens dont se composait 
le cortège. 

Une scène de véritable révolte s'est passée au retour. Vers 
un ; heure et demie, une colonne sans armes composée dessol-
duls de ces corps môlés à des ouvriers, précédée par la musi-
que et les tambours, a débouché sur la place Louis XVIII. A 

sa tête était port-' un écrlteau indiquant que cette manifesta-
tion avait pour but d'obtenir l'élargissement d'un sous-officier 
du 4* d'artillerie, emprisonné la veille pour cause d'insubor-
dination. 

l u cujoiiTie, précédée el dirigée par un maréchnl-de-logis du 

"artillerie, s'est présente devunt les portes do la 

caserne occupée par celle ci. Le passage était intercepté par 
le corps des officiers et sous-officiers. On a demandé aux in-
sirgésce qu'ils voulaient. Le maréchal- d' s-logis a répondu 
en réclamant la liberté de sou camarade. Il lui a é'é répliqué 
que son camarade avait été envoyé à Grenoble, et qu'il y avait 
impossibilité de satisfaire à leur demande. Comme la foule 
continuait à insister et que l'envahissement de la caserne était 
imminent, les grilles furent fermées. Mais bientôt les soldats, 
s'aidant des guérites placées en d' hors, escaladèrent cet obs-
tacle et parvinrent à pénétrer par l'espace qui sépare la voûte 
des barreau de fer. Alors la résistance paraissant inutile, la 
grille s'ouvrit : la foule se précipita dans l'intérieur de la ca-
serne, qu'elle envahit en un clin-d'œil. 

Sur ces entrefaites, arriva le général Neumayer, accompa-
gné de son aide-de-camp et escorté de deux hussards. Il des-
cendit de cheval, monta dans la caserne, et, du balcon qui 
domine la place, il harangua la multitude. Après avoir rap-
pelé qu'il avait été le premier officier-général de la division à 
proclamer la République, il a promis de demander âu lieute-
nant-général Bourjolly la liberté du sous-officier préventive-
ment arrêté. Conformément à sa promesse, il est redescendu 
et s'est mis en marche vers l'hôtel du lieutenant-général. Har-
celé et serré par la foule, qui semblait se méfier de lui et 
vouloir s'assurer de sa personne, il se dirige.! de ce côté, 
lorsqu'un attroupement débouchant d'une rue transversale l'a 
violemment séparé de cette escorte imposée. 11 a profité de 
cette circonstance pour se retirer, ainsi qne son aide-de-
camp. 

La colonne s'est alors portée à l'hôtel du lieutenant-géné-
ral, la porte de l'état- major était fermée ; mais assaillie de 
coups violens qui n'auraient pas tardé à la briser, elle s'est 
bientôt ouverte, et a laissé pénétrer la foule jusque dans la 
pièce occupée par M. le lieutenant-général Bourjolly. Toute 
résistance étant inutile, celui-ci s'est efforcé de calmer les as-
saillans par des paroles bienveillantes, et il a, séance tenante, 
écrit et délivré aux militaires, l'ordre de libération du pri-
sonnier. Les soldats insurgés ont passé le reste de la journée 
à se promener en colonnes dans la ville en chantant la Mar-
seillaise et d'autres airs patriotiques, auxquels se mêlait 
parfois le cri : A bas les carlistes ! 

Du reste, on n'a eu à signaler aucun désordre matériel 
autre q,ue la gêne mise à la circulation par le passage de ces 
colonnes. L'inconvénient le plus grave de cette promenade, et 
l'on ne saurait dans les circonstences actuelles en faire totale-
ment abstraction, c'est de perpétuer l'agitation et l'inquiétude, 
d'effrayer la population paisible, de faire déserter la ville, et 
de prolonger indéfiniment l'atonie complète de ^industrie et 
du commerce. 

Les corps delà garnison qui ont pris part à la manifesta- 1 

tion d'hier devaient, dit-on, quitter notre ville aujourd'hui. 
Leur départ avait été fixé à quatre heures du matin. Mais hier 
soir une réunion générale des clubs a eu lieu sur la place de 
Bellecour, et vers minuit une manifestition de leurs mem-
bresae i lieu auprès du commissaire du Gouvernement, afin 
d'obtenir que celte mesure fût rapportée ou ajournée jusqu'à 
ce que l'ovation préparée au prisonnier fût accomplie. En ef-
fet le départ n'a pas eu lieu. 

Ce matin, le sous-officier d'artillerie, dont on avait deman-
dé et obtenu la libération, et qu'on a été chercher en poste à 
Grenoble, est arrivé à Lyon. 11 a été conduit à l'Hôtel-de-Ville, 
devant l'entrée duquel se pressait une affluence considérable, 
et amené devant les autorités. Quelques voix s'étant élevées, 
dans la foule pour que le prisonnier se montrât au balcon ; il 
y a bientôt paru, environné d'une partie de nos autorités. De 
là, il a harangué le peuple, lui a recommandé le bon ordre et 
a engagé les soldats à rentrer dans leurs casernes, et à respec-
ter leurs officiers et sous-officiers. 

Ainsi s'est terminé ce grave incident. 

Le Courrier du 2 avril ajoute ce qui suit : 

La manifestation dont nous avons parlé hier ne s'est pa3 
bornée à l'allocution prononcée, du haut du balcon de l'Hôtel-
de-Ville, par le fourrier Gigaux ou Gigoux du 4* d'artillerie. 

Une véritable ovation lui a été ensuite décernée. Une co-
lonne, composée comme celle qui, la veille, avait obtenu la li-
bération du prisonnier, c'est-à-dire d'un mélange de civils 
et de militaires, s'est organisée dans la matinée. Précédée des 
fanfares militaires, cette colonne ouvrait la marche. Venaient 
ensuite des détachemens de citoyens armés, en petit nombre, 
à la vérité, puis trois jeunes filles en blanc portant des cou-
ronnes. Paraissait enfin le fourrier lui-même, au milieu d'un 
cortège d'artilleurs et de citoyens à cheval, et répondant par 
des saluts mulipliés, aux marques de sympathie qu'il recevait, 
et recommandant partout l'ordre aux citoyens, la discipline 
aux militaires. 

La marche était fermée par un détachement au dessus du-
quel était déployée une bannière rouge sur laquelle on lisait 
cette simple inscription; VORACES. 

Ce cortège, qui, en certains momens, a été évalué à huit ou 
dix mille hommes, a parcouru ainsi les rues et les places pu-
bliques jusque fort avant dans la soirée. 

Au surplus, on assure que ce militaire, qu'il serait injuste 
de rendre responsable de tout ce qui est arrivé, se serait re-
constitué de lui même, sur l'invitation de ses camarades, 
prisonnier en rentrant dans la caserne. Tous les autres sous-
officiers ont adressé une demande collective au général pour 
obtenir le rappel de leur colonel qui était parti pour Paris. 

Nous aimons à constater ces faits qui consolent les vrais pa-
triotes de tant de désordres si affligeans, et montrent que 
l'esprit de subordination et de discipline est encore puissant 
dans les rangs de notre brave et belle armée, en dépit des fâ-
cheuses et graves atteintes qu'il a éprouvées depuis un mois. 

E i même temps, une manifestation féminine s'est organi-
sée et est venue jeter dans notre ville un nouvel élément de 
curiosité et d'agitation. Ces dames se sont rassemblées le ma-
lin dans la cour du palais St-Pierre. De là, portant des dra-
peaux tricolores, divisées en brigades, commandées par des 
sergens, distinguées par des galons d'ordonnance, elles se sont 
promenées par la ville, au nombre de trois ou quatre cents 
au son du tambour, et drapeaux tricolores déployés. D'abord,' 
la troupe était exclusivement composée de citoyennes; ensuite, 
plus tard, quelques ouvriers et des soldats sans armes s'y sont 
mêlés. Des cris de Vive la République ! le refrain de la Jlfar-
seillaise, et même la Carmagnole, le Çà ira, et la Monaco al-
ternaient dans ses rangs. Le soir, les groupes de travailleurs 
revenant des chantiers nationaux, et rentrant en ville, précé-
dés de tambours, et au chant de la Marseillaise, ont ajouté à 
l'agitation qui, cependant, s'est calmée par degrés, aux ap-
proches de la nuit qui s'est passée sans alerte. 

La foule s'est porléa hier soir au-devant du pénitencier mi-
litaire, place Saint-François, et a réclamé l'élargissement des 
prisonniers renfermés dans cet établissement. Malgré les re-
montrances du directeur de la prison, tous les prisonniers 
condamnés pour délit d'insubordination ont été rendus à la 
liberté, mais ceux condamnés pour vol ont été laissés en pri-
son. Après leur libération, ces prisonniers ont parcouru la 
ville escortés par des ouvriers ponant un drapeau sur lequel 
on lisait cette inscription : Honneur à la gloire, vive la 
liberté ! 

Ce malin, le même cortège et le même drapeau, parcourent 
encore nos rues. 

On a remarqué que les compagnies d'élite des bataillons ré-
voltés, en masse, n'ont pris aucuno part aux désordres des 
jours passés. 

—EunE-ET-Loin (Chartres). M. le conseiller ùequevauvil-

lers a ouvert la session des assises d'Eure-et-Loir par l'al-
locution suivante, adressée au jury : 

Messieurs les jurés, 

La justice est le premier besoin des peuples. La rendre est 
le premier devoir des go'uvei nemens. C'est pour remplir cetta 
haute mission que je viens présider les assises de votre dépar-
tement. r 

Le peuple français, au nom duquel se rendent actuellement 
nos arrêts, veut la probité et lu moralité dans les individus 
comme dans son Gouvernement. Il veut tout ce qui iuspire l'é-
lévation des plus nobles sentimens. 

Nous voulons tous le respect des personnes et des proprié-
tés taisons ce qu'il faut pour l'obtenir. Manifestons notre vo-
lonté par nos actes, par notre union, par notre concours oar 
notre dévoûment à l'intérêt général. Secondons les efforts du 
Gouvernement provisoire de la République. Demandons à 
Dieu la"agesse dont nous avons tous besoiu. 

» En élevant à neuf voix au lieu do sept la majorité néces-
saire au jury pour prononcer la culpabilité des aoouaé» la 
Gouvernement a voulu offrir une s-ûreié de plus à la défaut» 
niuts il n'a pu* voulu l'iirqmnité; il n'a voulu aire lavorabli 
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qu'a l'innocence. Il sait, comme voue le savez vous-mêmes, 

Messieurs les jurés, que favoriser les coupables c'est nuire aux 
tannâtes gens. Parcere malts nocere bonis. 

» Sachons tous, jurés et magistrats; allier lafermeté à l'hu-

mani'é, et n'oublions pas que la répression des crimes im-
porte au salut de la pairie. 

» Les sentimens que j'exprime sont, je n'en doute pas, ceux 

des avocats et des avoués de cette Cour. Comme le Barreau 

de Paris, auquel j'ai l'honneur d'appartenir parles liens 

d'une ancienne confraternité, le Barreau, dans toute la France, 

se montre, avant tout, défenseur de l'ordre social, comme il 

l'a toujours été des droits, des libertés et des gloires de notre 
grande nation. 

» Je déclare ouverte la session de la Cour d'assises d'Eure-
et-Loir, pour le premier trimestre de 1848. u 

PARIS, 3 AVRIL. 

Nous avons chaque jour à enregistrer de nombreuses 

nominations dans l'ordre judiciaire, et nous comprenons 

parfaitement les nécessités du remaniement que le Gou-

vernement provisoire doit faire dans le personnel des par-

quets. Mais s'il est indispensable pour le service de pour-

voir à toutes les vacances dans les rangs du ministère pu-

blic, peut-être ne l'est-il pas de procéder, en ce moment, 

par voie de nominations nouvelles en ce qui concerne 

tous les emplois vacans de la magistrature assise. 

Quelle que soit la, réforme que devra subir l 'organisa-

tion judiciaire, il est un fait sur lequel tout le monde est 

d'accord, et qui devra nécessairement s'accomplir, — 

c'sst la réduction du personnel pour un grand nombre de 

Cours et de Tribunaux. Or, si celte réduction est certai-

ne, n'est-ce pas la rendre plus facile, n'est-ce pas déga-

ger déjà la question de plus d'une considération de per-

sonnes que de commencer la réforme par voie d'ex-

tinction. A quoi bon, en effet, pourvoir, sans nécessités 

pour les intérêts du services, à des emplois qui seront 

supprimés dans quelques mois, et dont la vacance ne 

porierait aucun obstacle, quant à présent, à la bonne ad-

ministration de la justice. N'y a-t-il pas là un moyen 

d'alléger le budget sans inconvénient? 

Nous engageons donc fortement M. le ministre de la 

justice à consulter les besoins du service de chacune des 

Cours, de chacun des Tribunaux dans lesquels il y aurait 

des vacances, avant d 'y pourvoir par des nomination nou-

velles. Il pourra se convaincre que, dans plus d'un siège, 

et à Paris même, il ferait souvent des nominations inuti-

les, et qu'il n'y a aucune nécessité de maintenir complè-
tement la composition des cadres actuels. 

La circulaire suivante vient d'être adressée par le maire 
de Paris aux maires des douze arrondissemens : 

Paris, le 2 avril 1848. 
Citoyen maire, 

Vous avez vu, par la proclamation du Gouvernement provi-

soire, qu'il interdit toutes ces manifestations bruyantes qui, 

en se répétant, excitent des inquiétudes et prolongent ainsi la 
crise dont le travail et le crédit ont tant à souffrir. 

Malgré les avertissem.ens du Gouvernement provisoire, ce 

soir encore on a tiré des feux d'artifice, des pétards, allumé 

des lanternes et causé de nombreux rassemblemens. 

De tels désordres ne peuvent pas durer. Les mauvais ci-

toyens qui résistent aux avis doivent senlir le poids do l'au-

torité. La tranquillité de Paris ne saurait être plus longtemps 

à la merci de quelques hommes suspects, qui saisissent tous 

les prétextes pour empêcher le calme de renaître, et qui sem-

blent jeter un défi à la modération du peuple, et de ceux qu'il 

a élus pour exercer temporairement le pouvoir. 

Je vous invite, citoyen maire, à prendre toutes les mesures 

nécessaires pour faire cesser, dans votre arrondissement, les 

troubles que je vous signale. Vous aurez le soin de comman-

der immédiatement et jusqu'à nouvel ordre, pour le soir, un 

nombre de gardes nationaux suffisant pour commencer les pa-
trouilles à l'entrée de ;a nuit. 

Ces patrouilles parcourront tons les quartiers : elles arrô 

teront et conduiront à la préfecture de police tout individu 

qui voudrait forcer les citoyens à illuminer, qui tirerait des 

Eétards, qui, par tout autre moyen, troub'erait la paix pu-

lique ; un détachement de la garde nationale mobile parta-

gera ce service ; les ordres les plus sévères seront donnés 

pour que le calme et la tranquillbé soient maintenus et que 

les coutrevenans soient arrêtés et poursuivis conformément 
aux lois. 

Vous voudrez bien me rendre compte des mesures que vous 

aurez prises, et vous assurer par vous-même, ou par un de 
vos adjoints, de leur rigoureuse exécution. 

Salut et fraternité. 

Le membre du Gouvernement provisoire, maire de Paris, 

ARMAND MARRAST. 

M. Armand Marrast a adressé la lettre suivante aux 
maires d'arrondissement : 

Citoyen maire, 

Des compagnies de la garde nationale ont annoncé l'inten-

tion d'ouvrir une souscription pour fournir les insignes d'of-

ficiers à ceux des gurdes nationaux élus par elles, qui ne pour-
raiént faire les frais de leur équipement. 

Gette annonce a éveillé d'honorables susceptibilités parmi 

les citoyens de la population ouvrière qui étaient portés par 
leuas camarades aux grades d'officiers. 

COMPTOIR. D'ESCOMPTE 
des Entrepreneurs da bâtimens. 

MM. les actionnaires porteur» ele, vingt actions de la 

Société du Comptoir d'escompte des Entrepreneurs de 

hfiiimens se réuniront - en
-
 assemblée générale extraordi-

naire, samedi 8 avril 1848, à deux heures précises de 

relevée, au siège de la société, rue Saint-Georges, 29, à 
l'effet de dédbérer sur une disposition additionnelle et 

modiûrali've à la dëlibéi alipn qui a prononcé la dissolution 

de la société (1.81) 

J'apprends que, ne voulant pas tenir des compagnies qu'ils 

seraient appelés à commander, le elo i de leur équipement, 
quelques-uns se désistent de la.Candidature. 

Il importe de faire cesser l'erreur qui se propage. 

C'est la vitlede Paris qui fournit l'uniforme aux citoyens 

qui en ont besoin ; c'est elle aussi qui, au iiora de la Répu-

blique, offre aux gardes nationaux' élus officiers les insignes 

du grade dont elle les investit pour la défense des droits et 
des intérêts de tous. 

Je suis certain d'interpréter fidèlement la pensée des mem-

bres du Gouvernement provisoire, en vous assurant que toute 

mesure qui tendrait à éloigner des candidatures ks travail leurs, 

serait repoussée par lui comme une atteinta au sentiment de 
l'Egalité. 

déposés à la préfecture de police pour êlre mis à la dispo-

sition de M. le conseiller Foueher, chargé de la direction 

de l'instruction criminelle. 

Bourse de Part» «lu 3 Avril I* 

AU aoraPTAïUT. 

ueiiane, 

«0,000 fr. 
«iv»> 

Une des plus charmantes actrices du théâtre Mon-

tansier avait reçu de M. F..., bijoutier, diverses fournitu-

res en orfèvrerie de table, vins de Bordeaux et diamans, 

dont elle négligea de payer le montant à l'échéance des 

traites qu'elle avait souscrites ad hoc. Pressée par son 

créancier, elle lui écrivit, sur un faux col de chemise 

d'homme que l'empois avait rendu propre à servir dt! pa-
pier à lettre, le petit billet suivant : 

M
11
' L... présente ses civilités à M. F..., bijoutier usurier, 

et le prie de mettre sa dette aux profits et pertes, à l'article 
perle. 

M"' L... n'a pu accepter de voir la figure hideuse du sieur 
F... sans avoir d'avance l'idée de le faire payer. 

L... 

Peu satisfait de l'épître, le bijoutier a obtenu contre la 

jolie débitrice un jugement du Tribunal de commerce, 

qui la condamnait à payer 1,045 francs, au moyen de la 

restitution qu'elle avait faite depuis l'assignation en jus-

tice de quelques-uns des objets fournis. 

Celte condamnation a été confirmée par la 1" chambre 

de la Cour, sur l'appel de l'actrice, qui n'a pas fait pré-
senter d'avocat pour soutenir cet appel. 

—Le citoyen préfet de police, informé que plusieurs per -. 

sonnes, porteurs de cartes délivrées à la préfecture pour 

le service intérieur, se sont servies de ces cartes pour pé-

nétrer dans des lieux publics et se prévaloir même d'une 

délégation d'autorité qu'il n'a jamais eu l'intention de con-

céder, croit devoir informer ses concitoyens que ces car-

tes sont exclusivement destinées à assurer la libre circu-

lation dans l'intérieur de la préfecture de police. Un man-

dat, spécial serait donné pour tout autre service. 

{Moniteur.) 

— Le préfet de police a fait publier l'avis suivant : 

Les ouvriers garçons boulangers et garçons bouchers ont été 
invités par des affiches à s'entendre pour demander le libre 
exercice de ces professions. 

Déjà, sur des demandes individuelles d'ouvertures de fonds 
de boulangerie et de boucherie, qui lui avaient été adressées, 
le préfet de police a appelé l'attention du citoyen ministre de 
l'agricultureet du commerce, sur les questions réglementaires 
soulevées par ces demandes. 

Les règlemens spéciaux qui régissent deux branches de 
l'approvisionnement aussi importantes que la boulangerie et 
la boucherie ne peuvent être modifiés qu'avec maturité. L'ad-
ministration apportera tous ses soins à ce grave travail, mais, 
eu attendant, el e doit faire exécuter les règlemens existâns. 
Le préfet de police compte que le bon esprit des garçons bou-
langcrs et des garçons bouchers, dont il a déjà accueilli les 
justes réclamations, lui viendra en aide dans l'accomplisse-
ment de ce devoir. 

— Nous avons rapporté à la fin du mois dernier les cir-

constances qui ont signalé la dévastation et l'incendie de 

la magnifique propriété que possédait à Suresne M. Salo-

mon Rotscbild. La justice, depuis cet événement, pour-

suit une instruction qui a déjà procuré l'arrestation de 

plusieurs des auteurs supposés de cet acte de vandalisme. 

Cependant un d'entre eux, poursuivi déjà à une autre é-

poque et arrêté le 26 octobre 1833, sous prévention d'in-

cendie et de coups et blessures, n'avait pu encore être at-

teint, bien qu'un mandat eût été décerné contre lui par 
M. le juge-d'instruction, Poux-Francklin. 

Le préfet de police, M. Caussidière, informé que cet 

individu, redouté de toute sa commune, mais contre le-

quel l'autorité locale n'osait sévir, ne craignait pas de se 

présenter presque chaque soir chez un marchand de vin 

où des citoyens de Suresnes ont formé un club, a envoyé 

hier sur les lieux des agens de service de sûreté qui, après 

s'être assurés que l'arrestation de ce prévenu serait con-

sidérée par la commune entière comme un bienfait, se sont 
assuré de sa personne. 

Amené au dépôt de" la préfecture de police, cet homme 

a été écroué sous prévention du crime d'incendie par ré-
cidive. 

— A la suite des tentatives de pillage et des faits d'in-

cendie et de destruction commis sur le chemin de fer du 

Nord, le parquet de Pontoise avait décerné des .mandats 

d'arrêt contre seize individus signalés comme les promo-

teurs et les agens les plus actifs de ces désordres. 

Hier, ces individus ont été mis en état d'arrestation et 

transférés à Paris dans des voitures cellulaires qui les ont 
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Mines de la Grand'Combe — 

Tissus de lin Mabcrly — 
Zinc vieille-Montagne — 

Rente de Naples — 
— Récépissés do Rothschild. — 

5 o/o de M lai romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts.. 

Dette passive 
3 0/0, jouiss. de Juillet 1 847. 

Belgique. Kmp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— 19/0 
— Banque 1835 

2 1/2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0... 

_ — 3 O/O . . . 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 o/o autrichien 

51 1|2 

610 — 

lion, de terres, b,,l», MoDet
 0l

 , 

Inclure» 33 arcs 1 centiares. ""necont 

Sur la m i - c a prix de 

3? D'une Kern,,, dilo la 1\.,
 B1

„
 (iu M

 .. 

l'oiililne, canton d i OIMII IIUII arr.m.ii • Cim.» '•• 

isej composée d'une rÙ^^S^^ «« &« i* r,, 

Lois, étangs, pAtun.el bruyère d' „.
Li,ll,u

«n. tfeXS?*». SS 
lare.; 33 ares 58 cenliur.,.

 J ' d ^"«OTîH-SS 
■^.r la mi e à prix de "'"""l l|N 

S'adresser pour les rcnsciguemrns •
 3

",000 n. 

A M" Bnne, Dupera et Luureni, avonè, » n I 
et Frémvu, notaire» à Paris.

 u 5 à p
»ris,

 et
 ^ ^ 

CflEMiflS DE FER DE DIEPPE E* 
L'assemblée générale annuelle de

 DE
 -

actionii
a

j
f 

liège de la compagnie d̂ 'pnlVîT
01

 29 i ̂  
i, à trois 

tues de I 

...jus depu._ 

de pouvoirs, devront déposer en échant-e A,' °
U leu 

FIN COURANT. 

5c/o courant 
3 o/o, emprunt 1847, tin courant. 

3 o/«, Hn courant 
Naples, fin courant 

3 o/o belge 

5 o/o belge 

Précéd. Plus Plus 
clôture. haut. bas. 

" 58 75 54 — 54 75 

39 50 38 75 35 50 

Dernier 
cours. 

54 75 

35 50 

générale _ 

par l'article 38 des statuts, aura lieu la 

chain, nu siège rie la compagnie de ParisTn
di ««rT** 

lerdam, 15, à trois heures de relevée
 u

°uen, ru
ea

','
)t|

)-

Aux termes de l'article 'M des statuts I 

vingt actions depuis quinze jours au m'oint-
 Pr

°P
rié

tair* u 

de pouvoirs, devront déposer en échange ,|- ,'
 0U le

"fs [2? 

CBEfflSDEFERDEMOSlÈlilifXîfc 
Le conseil d'administration de la compagnie d, ,

UI
H 

CHEMIÏiS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. 

Saint-Germain — — 350 — Famp. aHazebr. . . 
Versailles r. droite. 105 — 105 — 

— rive gauche. 100 — 05 — Paris à Strasbourg. 
Paris à Orléans— 525 — 520 —! Tours à Nantes. . . . 

312 50 327 50 Bordeaux à Cette. . 
Rouen au Havre.. — — 195 — Dieppe 4 Fécamp. . 
Marseille à Avig. . . 200 — 190 — Lyon à Avignon. . . 

80 — 81 2b Bord, à la Teste... 
Orléans à Vierzon. 220 — 210 — 
Boulog. à Amiens . — — — Anvers à Gand 
Orl. à Bordeaux. . . 388 75 380 — 
Chemin du Nord . . 321 25 315 — Montpellier à Celte. 
Monter. aTroyes.. — — 130 — 

Hier. 

291 25 
333 75 
SiO — 

Aujourd. 

385 

332 50 
328 25 

fer de Montereau à Troyes, a l'honneur d'înb
1
cm

Uu
.
cne,I

'ir 
liminaires que conformément à l'article 45 i 

semblée générale annuelle est convoquée p
ûur

u , 
avril 1848, à trois heures de relevée, dans |

es
 i

 ncl,
e3fj 

de K 

SPECTACLES PL 4 AVRIL. 

T HÉÂTRE DE LA NATION. — 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Lucrèce. 

O PÉRA-C OMIQUE. — Haydée. 

OOÉON. — 

T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Monte-Cristo (2* partie). 
O PÉRA-NATIONAL. — 

VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, M
11

* de Choisy. 

G YMNASE. — Christophe, Royal-Pendard, Filles de la Liberté. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Vestris, Un voyage sentimental. 

PORTE- SAINT-MARTIN. — L'Auberge des Adrets. 

G AITÉ. — La Foi, l'Espérance et la Charité. 

A MBIGU- C OMIQUE. — Lss Trois Révolutions. 

COMTE. — Le Bouffon sans tête, Augusta. 

FOLIES. — Un Mariage impossible, Bimbaut et C*. 

D ÉLASSEMENS COMIQUES. — L'Honneur d'une Mère. 

D IORAMA — Boul. B.-Nouv.. 20. Vue deChine; Fête desLanterit. 

.TES MM®S8II,IESlSiS, 

ATOÏEMOiE £>S3 CKIEEB 

P«ri* MÀlQnH Etude de M" PICARD, avoué à Paris, rue du 
— HtllijUn Port-Mahon, 12. — Vente en l'audienca des 

eriées du Tribunal civil de premièie instance delà Seine, au Palais-
de-Justi«e à Paris, le 12 avril 1848, une heure d» relevée, 

D'une Maison, composée d'un corps de bâtiment avec aile en re-
tour d'équerre et cour derrière, sise à Paris, rue Maître-Albert, 20, 
10° arrondissement de Paris, d'un revenu annuel d'environ 3,474 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignement : 

A M" Picard, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'ea-

«hèr«. __________ t
7091

) 

S? MAISON AUX THERMES 
ris, rue de Louvois, 10. — Vente sur publications judiciaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, au Palaii-de-Justiee à 
Paris, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 

D'une Maison sise aux Thèmes, commune de Neuilly, boulevard 
Béions, aujourd'hui boulevard de l'Etoile, 17 et 19. 

L'adjudi ation aura lieu le samedi S avril 1848. 

Mise à prix : 30,000 fr. en BUS des charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* Postel, avoué poursuivant, dépositaire d'une eopledu eahler 
d'enchère, demeurant à Paris, rue de Louvois, 10; 

2° A M* Grandjean, avoué à Paris, rue des Fosséi-Saint-Germaln-
l'Auxerrois, 29. (709Ï) 

Meuiiier-Lemardelay, rue Richelieu, 100 à Par * 

Conformément à l'artic'e 41 des statuts il 

l'administration, rue d'Antin, 14, des cartes d 'nT* ^
1
'"hit 

minaitves et personnelles :
 mis

ston„
( 

\' Aux actionnaires propriétaires, depuis t>\L
 A jours, de vingt actions nominatives ou plus u„i 

sente leurs titres avant le 27 avril ; '
 H 

2' Aux propriétaires de quarante actions au Dort,» 

qui auront déposé leurs titres dans la caisse de la « -
r
,°

u
 Plus 

avril au plus tard.
 s

°cieté |
e

<j 

Les actionnaires propriétaires d'actions nominal' 

vent se faire représenter par des mandataires muti ? la-

voirs spéciaux, pourvu que les mandataires soient en
 P

°
6

' 

actionnaires et membre^ de l'as emblée (art. 42 des 

- , VTV^' 

M. LES ACTIONNAIRES tJ:^^ 

quésen assemblée .S" 
~.ard Saint-Martin, 

termes de 1 acte de société, pour être admis à l'assetnW' 

faut être porteur d'au moins vingt actions et faire îe déMtV' 
actions trois jours avant le jour de la réunion. (770) 

COURSllPPEL ET TRJBIÀBP 
B IAIS aîné, costumier, 

Rue du Pot de-Fer-Saint-Sulpice, 4, à Paris. 

(Les envois seront adressés franeo.) ^ 

Ï
ME

 1ÏÏA13FI
 am

.'
e

.
 intime et

\
élève de M

"" bESORMlKT 
«1 ITiUAjLllj, prévient sa nombreuse clientèle qu 'elle coi' 
tiuue de donner ses consultations de midi à quatre heures 

rue des Vieux-Augustins, 24. ^QJJ
 1 

NflïïVFÏ ï V V HT
 inofFensive

>
 en u

« seul flacon, d'odeur 
llUUlfcLLXi IiAU agréable, pour TEINDRE, à la minute 

et sans préparation, les CHEVEUX et la BARBE. 11 suffit détrem-

per le peigne dans le flacon. — Prix : 6 fr., ou 10 fr. pour 

deux. Chez M— MA, rue Saint-IIonoré, 260, en face le passage 

Delorme. (Salon pour teindre.) (752) 

ENVELOPPES degSé 20 CENTIMES i 
Papier à lettres superfin glacé, 25, 50 et 75 c. les 120 feuilles. 

— Rue NEUVE-Saint-Marc, 11, près la rue St-Marc. (739) 

k îl ïïîîiTf k TTflM ^
e ven(

'
re

d' avril, dix heures du 
AUuUlJluAllUil. matin, en l'élu le et par le ministère 

de M* Planchât, notaire, adjudication du Journal des Prédi-

cateurs, sur la mise à prix de 1,000 fr., et même à tout prix. 

S'adresser pour les renseignemens, à M* Planchât, notaire, 

boulevard S dut-Denis, 8, et- à M" Sallior, 37, rue Fontaine-
Molière. 

BONS YINS ORDINAIRES 
Bordeaux ou Bourgognes, 

rouges ou' blancs, rendus, 

sans frais à domicile. 

S? BELLE PROPRIÉTÉ ET FERMES « 
ENNE, avoué à Paris, rue Richelieu, ,15. — Vente sur lbmatien, en 
l'audience des criées du Tribunal de la Seine, séant à Paris, le samedi 
15 avril 1848, à une heure, local et issue de la première chambre, 

En trois lots, composés : 

1° D'une grande et belle Propriété connue sons le nom de Passage 
Laffitte, sise à Paris, rue Laffltte, i6, et rue Lepelletier, 9 bis, consis-
tant en un corps de bâtiment sur la rue Lepelletier, un corps de bà'i-
ment sur la rue Laffitte, un corps de bâtiment formant le centre du 
passage, et quatre petits bâtimens en aile. 

Sur la mise à prix de 300,000 fr. 

2* D'une Ferme dite Fermi; de Haut-Orphin, sise eommune d'Or-
phin, canton d» Dourdan, arrondissement de Rambouillet (Seinc-et-
Oise), composée ele l'habitation du propriétaire, de bâtimens d'exploita-

à 39 cent, la bouteille, 

k 50 — le litre, 

à 110 fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de la ré-

colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris, 1( 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état da 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BoMi' 
LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin, 7, vient 

d'opérer une réduction considérable dans le prix de ses vin» 

ordinaires, et invite le public à en profiter; t'in« supèrituri s 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins de 1 fr. à 6
 fr

-

Les médecins ordonnent, pour les guérir, l|
re

™
èl

{* 
uUJilY deM. C ERVAIS , ex chirurgien-pédicure de 0. M. 

roi des Belges, rue de Richelieu, 29, au 1". 1 fr- 28 c. le rou-

leau avec la brochure. (^
J
°' 

Blanchisserie générale de la Seine. 

f.e jeudi 20 avril, à une heure de relevée, rue Riche-
lieu, 1)5, ii y aura réunion des actionnaires, 

Aux ternies des statuts, il faut être porteur de vingt 

actions et les avoir déposées aux bureaux huit jours avant 

la réuni n, pour faire partielle l'assemblue. (7GS) 

Pharm., Faub. 

Si— Denis, 9. 
(711) 

INJECTION T .XNMJi 

et 

M" 
îtUe DOUCHER , n° 1, au premier, piès le 

Pont-Neuf, donne des consultations sur 

c passé, le présent et l'avenir. (666) 

tâàflfi S"™-
0

*»"» CI.ACÉFS (fabrique) 
!jï<<tJf — P »riER 4 LETTRE buperliii 

glacé, 25, Miel 75 c. les 120 feuilles (initiales). 
P APIER ÇCOL IEB 3 fr. la ram 

el2 ir. lei 20 bâtons.— Hue Je-quelet, 8, au I" 
CIRE, 1 fr. 

près la Bourse. 

(730) 

SUSPEHSOia MLM.KRET, élastique, sans SOUB-

eiiisi , ni boucles, ni boulons, indis-

pensable à eeiui qui mon! e à eleevaj ou qui 'ait de longs 

exercices. Chu l'inventeur Mdlirct, bandàgis e, rue J. J. 

Roueseuu, 1, à Paris. — NOTA . Pour éviter la ronlref. ç m, 

tous les su<pensoirs portent le caefitt de l'inventeur. (156) 

Maladies 
CUiRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

CA ALBERT 
Médecin de U Faculté de Pari», maître en pharmacie, 

ex-pharmacien de» hôpitaux de la Tille de Paris, pro-
(eiseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompensée nationale», 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations graluttef. 

_ TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

AVIS. 

d rf»i«niqtf« tt Ht tir* q-iVUcg soient, celle» relative» »
uï 

§!{■•€• io 4 é« . <»<
,
«»nf.t'»Tl «î«p»*, au \ €/omp%$nica «le CI«**sMSn* <*

c 

<p
;
, •*<;>> V4.v ;.i è re tiéjp isét"* directement au bureau de 1» 

Zïti tien TrlUsintiu ?. 

T-ititès les U 'ilres Ati'ionees sout ivçueH, soit dans les bureaux du "Journal, soit 

&ljth(ti»>éj QtiCCilON, nu: Vivi, mu:, 36. 

chef *• 

la

 P«»>U«ation lëtfaae «te» Actes de Société e»t obligataire , pour Tanné® IS48, dans les PeHteH-AlIici.es>. la Gtx*«te* «le* Tribunaux et le Droit. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant aotepas é levant M'I.tfèbure 

di* Siini-Maur et son collègue, notaires 
à Paris, le 2'j mars 1548, enregbtré ; 

M Théodore C.AMAUD , négociant, 

d&qturant a Paris, passage des Petites-
Ecuriea, 10 bis ; 

ni l-idoie MOIÏIÉUX, négociant, de-
meurant a Paris, quai Jemmapes, 46; 

Et M. Louis ESSAVARV, bitumler, 

demeurant à Paris, quai Jemmapes, 
46 ; 

Ont déclaré dissoute à parlir du jour 
ftudit acle, lu société qui existait de fait 

«•litre M. r.amard, comme commandi-
taire, et MM. Morieux et Btaavary, as-

sociés en nom collectif pnur t'exploita-
tiou des granits et l'enlre*p'ise de tous 
le. ojvi.i. qui s'y rattachent, et no-

i. nom ni l'entreprise des bituint* as-
phaltes et autres produits rte même na-
ture, sous la raison sociale MOXlKtrX 

el Çii
 el

 d""
1
 s ége était i Paiis, 

quai Jernuiapei, 16, en vertu soit des 
tou/eelions verbales, soil d'un ael5 

nous signatures privées en date à P:.ris 
du SU m>F» I6 i7, enregistre. 

MM. Moiieis. il E««av»ri ont été 
nommés Rqiiiâsteurfl de ladite société, 
pour a,;ir ensemble el conjointement 

ou séparément. 
Pour extrait. S'gné LEFéiruni",. 

(9155) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRlt ANCIEItS. 

Sont invités h se rr.ndrr. au Tribunal 

dt commerce dr. Paris, salir des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ItF.NKIN (Jul-s-Didier), bi-

joutier, rue des lions F.nl'.ins, 2, le 10 
avril à 3 heures IN" S2I7 du gr.j; 

Du sieur LAI.OU vllenri), nég., ruo 
de Labruyère, u, le 10 avril à y heu-
res j.N" tn-i'j du gr.]; 

Pour assister ti Vassrmblée dans la-

quelle le. ju^c commissaire doit le.-- COH 

stiller, tant sur la composition Je l'état 

des créanciers présumés f/tie. sur la no-

mination de lionceaux syndieé 

NOTA . Les liers-p.irleius d'effets ou 
endossement de ces faillites riéunt pas 
connus, MUII pries île remettre au 

greffe leuas adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFÈVRB (Eugène), bou-
langer, à Sabloriville, le 1 1 avril à 3 

heures (N« 78S3 du gr .jj 

Du sieur PORÊE (Nicolas-Vietor), 
grainetier, rue de Paradis-Poissonuiè-^ 
ro, 37, le 1 1 avril i 3 heures [N° 805 1 
du gr. ; 

Du sieur HF.DDE (Paul-Vincent\ md 
de nouvea lés, barrière des Deux-
Monlios, 30, lu 8 avril i 3 heures [iv° 
8. 'SU du gr.j; 

Pour Hre procédé, sbus la présidence 

de .V. le ju.°e-cummissaire, aux vérifi-

ent. \m il affirmation de leurs cl é née» : 

XOTI II est nécessaire queles créan-
ciers convoques pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
loi syndics. 

CONCORDATS. 

Du tieur DRMA1LLY (Théophile), 
rondeur eu caractères, rue de l a Har-
pe, 35, le 8 avril à i heures [lie 76j0 
du gr .j; 

Du sieur DUMAS (Jean-Hippolyte), 
tailleur, rue Richelieu, 26, le 1 1 avril a 
3 heures [.\° 7495 du gr.j; 

Pour entendre le. rapport des syndics 

sur Vè.tal de. la faillite, cl délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a lieu, 

s entendre, déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, étee immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utililédu maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnu». 

REMISES A II11ITAIN1C. 

Du sieur MAROUIS (Jean-Daplisie), 
llmonaoler, a Ueilevilte, le lu avril à 
3 heures [.v 77so du gr.]; 

Pour reprendre l,i délibération ouvert i 

sur le eunrordat proposé par lu faillie 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer à le 

formation de I union, ,t, dam ce cas 

doHIlt r leur àVÎl sur l 'u'ilitc du muinti n 

ou du remplacement des S) nâies 

PRODUCTION UE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai 

d> vin%t /ours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, Mil les créait 

Du sieur HERVE (François), relieur, 
ruodeVaugirard.fi, entre les mains 

deM. Tiphagne. fmb Montmartre, 61, 

syndic de la faillit', [N« 8200 du gr .j; 

Peur, en conformité de l'article 4 r) ,î 

de la loi du 2 M mai 18I8. être p.o.éJé 

il la vecif cation des Créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira 
lion de. ce délai. 

REDDITION llti COMPTES 

MM. les créancier! composant l'union 
de la faillite du »i«ur 11ARDKT, hou 
cher, cours de Vincennes, 6, à Saint 
Mandé, sont invités à se rendre, le 
10 avril i I2heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, confor-
iiiciiu'iil i l'art. 5ji de la loi du u mai 

183S, entendre le compte dellnilif qui 
sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore el l'arrèler: leur donner 
décharge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur ftXOUSabiliU du failli [x» 
48t» du gr.] 

Assr.11n1.Kit1 nu 4 AVRIL 1818. 

NLI r Mxeftis : Moristoa, tailleur, vé-
rif.— Dattie Aoirot, tenant hOlcl gar-
ni, conc. 1 

MY inuRF.s l|2 : Meyrand, chapelier, 
vérif. — bemiches et sirur, passe-

runuers, id. - Régaler, chapelier, 
rloi Dite Ds.vo.il, aubergiste, id.— 
Poucelle, nul bottier, conc. 

MIDI : Dame YVcher, mdo d'orfèvrerie, 
•yod, — Francin, neg., clot. — tilan-

chei, grainetier, il — Dlle Galicl, 
tfenaiit table d'hôte, id. — Dlle Louise 

Perrinet c*, lab. de chapeaux da 
pailla, id - liautinann, lab. de du 

peaux de n.ide, |d. - Veuve liian-
ehel, confiseuse, id — Philippe, nié-

canicien, conc. — Lefùvre-uubour, 
quincaillier, rem a huit. 

HEI N HEURES : Lugon iil», commiss., 
dût. 

TROIS HEURES : Mouchoiiu«t père eut 
de Milmeni, conc - Vinouse, mé-
canicien, id. - Guy, cloutier, id -

'acquittât, serrurier, id. — Uombré, 

mal.re maçon, rem. ., huit. — Bir-

bler, Jardinier fleuriste, redd. de 
compte». 

KcitaratioiiN. 

Du 31 mars 1848 : Séparation de biens 

cuire Louue-Egjdfe BËAUP01L DE 
SAIKTK-AI'LAIHK et Klie IIECA7.ES, 

mode Verneuil, 9, i Paris. — Pois-
ion Si Kiiin, avoué. 

■lécèM et Inhiiiunliou». 

Du 31 mars 1848. —Mme Slo-Oppoi'-
lune, Il ans, rue delà Ferme,».—Mm» 

llerlebièe, 81 ans, rue du Rocher, 8. — 
Mme ehaudimncl, «8 ans, rue de la 
CLauMee d'Antin, 47. — M. Chimard, 
es »!!■., rue de la Vjcloire, 35. — Mme 
llei '"'i, v 11 s, rue Nve Coquenard, 5. 
— Mme DeVOdOl, 74 ans, rue Piglle, 8. 
— Mlle Cnoltcray, rue Grange-aux-

Belles, 11. - M. Paulin, rue de la Fi-
délité, 8. — Mme Rlanc, 1» ans, rua 
11 0.1.1. 4. - Mme de Samlot, \1 ans, 
rue de Bercy, 1}. — M. Ripaull, 61 

ans, rue Vieille-du Ti mille, l'ii. — M. 

Iiiicneane, 47 ans, quai Valmy, S2. — 
M. Goret, 31 ans, quai de la Itapée, I. 

M. B011U1, me du l g si Aiuoine, 
iei — M. Ilrinol, 2S ans, rue du Petit 
Mine 10. — Mine la vicomte»»» de 

 4J — * 
Dlou, 24 ans, rue du B«e,, • , „. -

Itibeî, 6» ans, avenue %V 
Mme Uariot, 2 7 ans, « « :„

fe
r, J. ' 

M Robert, 22 »»»• "X cherebe-» 
M .Didion, 35 ans, rue au 

Oui" avril •»«• -."^Boré, »■ 1 n ans, rue d'Aujou-S -UO» j 

M. Etesse, n ans, rue Lav»
 C

„„|W. 

„me Richard, .90 «■•. '»* d» " 
ao —M.Guimier, 8« ,„,, ru' 

 Mercier, 75! «
 ja

ui, 

M
. Fourri er, ^ 

aii ....v...~, - Mme Mull"> '
T
,.j», 

cité d'Aulin, 4. - mme
 Te

,' , 

-M.Guimier, •«•'"',, »n«, 

Nirornesml, 4«.- n
er

, ̂  
cité d'Aulin, 4 — mme T

e
", 

.. _ iu. Melher,56 ans , ru»»
e 

'V
il6

8 - M ContVVrt '. 
lucluriei, J- - »• _ Mroe«V,«. 
il, rue de Lille, ,,.

sl
-»»d • 

Fnregistré à Paris, le 

Iterq un franc dix centimes , 

Avril 184R, Y 

IMPRIMFRIK DE A.
 F NEUVF

'
:i)Ea

-
M

ATHljHINR, 18. 

Pour légalisation de la sigi
 A

'
 G
^ ' 

le maire du 1» arrondissemeiH , 

<*. 


